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SOMMAfRE 13 décembre Décret étcndant aux colonies les dis­
positions des articles lerJ 3, 4 et 
5 du décre!·loi du 27 octobre 1939 

PARTIE OFFICIELLE 'portant abrogation de la loi ,du 
22 mars 1936 relative à la protec­
tion de l'industrie et du commerce 

ACTES DU' POUVOIR CENTRAL 	 de la chaussure. (Arrêté de pro­
mulgniioll JlO 122 dl! 11 mars 
1940). . • . o. . 

Décret portant mise en application 14 décembre Déeret étendant à diverses colonies 
d'un avenant commercial à la con­ le décret du II septembre 1939 
vention franco~tt!rque du 29 aoüt relatif à l'exercice de la profes­
1929 et' de l'accord de paiement 	 sion médicale en temps de guerre. 
conclus entre la France et la (Arrêté de flTomlllgalioll 110 123 
Turquie le 23 août 1939. (Arrêté du 11 mars 1940). . . . . . 198.. 
de promulgation !l0 113 da 11 14 décembre Décret étendant à diverses coloniesmars 1940) . . . , 194' 

. ies dispositions du décret·loi du 
12 septembre Décret et arrété interministériel ré~ 19 octobre 1939 sur la faculté 

glementant la sortie des marchan­ . d'option dao; fils d~étrangerSJ qui 
dises. (Arrêté de pronwlgalioft ont modifié la loi sur I~ recrute,. 
no 114 au 11 mars 1940). . . . 195 ment de l'armée. (Arrêté de pro. 

mlllga(~oll ,,0 124 du 11 mars 
S novembre Décret ~efatif à' la représentation des 1940). 199 

personnels des cadres coloniatlX et 
~ locaux aux commissions de réfor­ 19 décembre Décret rendant applicables aUX coio~ 


me et organismes similaires. (Ar- nies et pays de protectorat dépen­

rêté de promalgation !t0 115 dit dant du minîstere des coloni~s. 

Il mars 1940). . . . . . . . 19 el! ce ~ui concerne les dépenses 


de mat~riel, travaux ou transports

10 novembre Arr~té interministériel portant règle- im putabJes sur les crédits du .bud­


ment de.la circulation sur le terri- ~et de l'Etat, les dispositions de 

toire métropolitain de certains .in~ i artide 1er du décret du 19 otto--. 

digènes. (Arrêté de promulgaiù:m bre 1939 relatif aux marchés pu­
nO 116 au 11 mars 1940). . . . 195 blics. (Arr~té de promulgation 


fJ.O 125 du 11 mars 1940). . , 200·
29 novembre Décret.foi modifiant la loi du 31 

m~rs 1928 sur le recrutement de 22 décembre Décret sur la caisse intercoloniaIe 
l'armée. (Arrêté de promqlgaliofl de retraites. (Arrêté de promllt­
,," 117 dit Il mars 1940)'. . .' 196 gation nO' 126 du 11 mars 1940). 

29 novembre Décret.loi étendant au profit des 23 décembre Décret cornpiètant la loi du 31 mars 
pupilles de l'assistànce publique 1928 sur le recrutement de l'armée 
les dispositions du 'décret d'u 9 (affectations spéciales); (Arrêté
septembre 1939. (Arrêté de pro. de promulgatiofl UO 127 du 11 
nllllgaiioll ,,0 118 da 11 mars mars 1940). .. . 20l 
1940). . . . ..... 196 

23 décembre Décret modifiant le décret du 12 
5 décembre Décret réglementant l'exportation des septembre 1939 prohibant la sor· 

produits coloniaux. (Arrété de pro~ tie de certaines marchandises. (Ar­
muigalioll 110 120 da 11 marS rûlé de promulgalion flO 128 du 
1940). 197 11 mars 1940). 201, 

5 décembre Décret et arrêté interministériel rc­ 1 26 décembre Déeret rendant applicables aux terri­
. 	latifs aux avoirs à Pétranger. (Ar~ toires d'outre-mer relevant dn mi­

rété de promfllgaflort. flO 121 da nist~re des cclonies les disposi­
Il mars 1940). 197~i" tions du décret du 23 octobre

1. 
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)935, relatif aux gestions' de fait. 10 mars --- N0 ]25 - Décisio'n portant nomina­
(Arrêté de promatgufioll ,,0 129 tion du chef du service des doua-
du 11 mars 1940), ,', , " , 201 :noo, '. 210 

:30 décembre Décret rclatif à l'accord de paiement 11 mars N0 126 - Décision portant nomina­
du 30 décembre 1939, conclu entre tion d'une inspectrice intérimaire 
la France et la Yougoslavie. (Ar~ des œuvres d'assistance sociale 
fêté de- promalgatûm nO '131 du ay Togo 210 
11 mars 1940), . 21)3 

13 mars NO 127 ~ Décision interdîsant la1940 
vente des arac·hides· dans tes cer­

.3 janvier Décret complétant le règlement du cles de Lomé) d'Anécho et du 
1er novembre 1928 portant orga~ Centre ;2iO
nÎsation de la caisse inte;r.coloniale ! 

13 mars NO' 143 ~ Arrêté fixant à nOuveau 
gation nO 132 dIt 11 mars 1940). 203 
de retraites. (Arrêté -de promul­

les attributions et la eomposition du 
comité d'études techniques du café, 210

11 janvier. Décret portant prorogation du délai 

de jouissance de passages de ra­
 Rectificatif aux .instructions nO 143 du 11 matS 1938, ' 
patriement. (Arrêté de, prQm..ulga~ pour l'application de l'article 26 ' 
lioll Il' 133 du 11 mors 1940)" 203 de l'arrêté du 20 février 1937 sur 

le paiement· des arrérages des.19 janvier Décrets modifiant: 10 le décret •pensÎons et gratifications de ré­du 29 décembre 1903 sur la solde forme des miliciens, gardes deet les accessoires de splde des cercie et agents de police du terri-troupes coloniales et métropoli~ 
i toire du Togo. 2tt'­taines à la charge du département 

des colonies;' 20 - les "'catégories !. Divers 211 
dJayants-droit aUx. indemnité,:; pour 
fran; de bureau. (Arrêté de pfO~ 
mulgalioll ,,0 134 du 11 mftrs PARTIE NON OFFICIELLE
1940), .'. . 204 1 

;-t. 
:20 janvier Décret· étendant aux colonies et .terri­ Avis et communications:toires africains sous mandat les 

dispositions du décret du 20 jan- . Domaines 114 
. vier 1940 apportant certaines mo~' 

difications aux dispositions du dé­
cret du 9 septembre 1939 prohi­

hant ou réglementant, en temps 
 PARTIE OFFICIEI.LE 
de guer:re1 Pexporiation des capi~ 

taux l les opérations de change et 

le commerce de l'or, (ArrÎ'fé de 
 ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
pro/lUIlgalioll nO 135 du 11 mflrs· 


"1940), , • ' . ' ,204 

Conventions inte4"n.ti~aalcs 

"24 janvier Décret réglant la dévolution des 

biens communistes aux colonies, 


Fra11ce - Turquie 

du 11 m{)TS 1940), . , . 206 


:21 janvier Décret portant mise en application 


(Arrété d" /"amulga/ion nO 136 

ARRETE No 113 promalgaant aa TogQ le décret ch. 
de l'avenant du 8 janvier 1940 il 3() août 1939 portl1!l.t mise 8n application d'ul! 
l'accord ,de paiement franco-turc avenant commercial à la convention trotuo"turque
du 23 août 1939. [Arrê/é d, pro- da 29 août 1929 et de l'accord de palemeni conctus mll(galù.m. l~O 13 du 11 mars 
I~O) ~06 entre la Frl1JlCe et la TJJJ'quie le 23 août. 1939. 

"28 janvier Décret autorisant .l'entrée des sujets ,LI:: OOUVEllNEUR DES COLONIES,et protégés français dans les ca­
dres généraux des ingénieurs et OffICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR. 

des .<lpérateurs et mécaniciens ra~ COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,
dioéledriciens coloniaux. (Arrêté 
de promulgatioll UO 138 du 11 VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
mars 1940), .. 207 et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo; 

:29 janvier Décret portant approbation des Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
comptes définitifs des recettes et des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
des dépenses ,du budget local et du 20 juillet 1937;', 
du budget annexe de- l'exploita- Vu le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion du chemin de fer et du wharf tion et de publication. des textes réglementaires au Togo et 
du Togo, exercice 1938. (Arrêté au Cameroun î ­
de promulgation nO 139 du 11 Vu le décret du 5 '.octobre 1929 portant publication etmllrs 1940)" ' 207 mise en application il titre provisoIre du modus-vivendi 

commercial du 29 ..août -1929 entre la France et la Turquie, 
promulgué a4 Togo' le 24 mars 1930; ­ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Vu le décret du 30 août' 1939 portant mise en application 
d'un avenant commercial à la convenUon franco-turque du 

NO 11 l Arrêté (ixant le nombre' 29 août 1929 et de. l'accord' de ,paiement concluS entre la 
et remplacement des écoles offi­ France et '(a Turquie ~e: 2,~ août 1939;
cielles du territoire pour l'année Vu la dépêche~avion nO 2201 ·en date' du 9 février 1940 du1940. , , , , . . , 208 ministre des colonies; 

No 123 Décision fixant les dates 
des vacanc~ et des examens pour ARRETE :' 

; I~année scolair~ 1940. . • . ' , 209 

'9 mars NO .124 -' Décision fixant le montant 
 ARTICLE PQEMIER. Est promulgué dans le terri~ 

du versem!!nf à effectuer du compw ' Jo!re du Togo placé sous le mandat de la France, 
te d'emploi des économies réalisées le décret, du 30 août 1939 portant mise en application 
au cours de l'exercice 1938 résul~ d'un avenant commercial à la convention franco-turque tant du décret du 16 juillet 1935, du 29 août 1929 et de l'accord de 'paiement conclus au compte. de trésorerie « fonds 
~pécial de prévoyance »). 209 t entre la France et la Turqltie' le" 23 août 1939. 
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..ART. 2, _.. Le présent arrête sera enregi~tré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, .. 

Lomé, le 11 mars j 940. 
L. MONTAONe. 

(Voir décret du 30 août 1939 susvise au J, 0, R. l', 
du JI août 193c) page I08c)fi). 

"Sortie des marchandises 

ARRETE No 114. prumuiguont au Togo les décret 
et ardté interministériel du 12 se piembre 193"9 
réglementant la sortie des morclwndises. 

LE GOUVEJ<NEUR DES COLONIES" 
OFflClER: DE LA LÉOION O~t10NNEl:R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

et I~ ~ouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, mooifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret-Lor ·du 28 août 1939 étendant aux colonies 
les prohibitions de sortie établies .dans la métropole, pro­
mulgué au Togo le 5 octobre 1939; 

.. -_.__._--~-' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la france, 
le décrel---du8 novembre 1939 relatif à la représenta-. 
tion des personnels' des cadres coloniaux et locaux 
aux commissions de réforme et organismes sjmilaires. 

ART. 2, - Le présent ·arrêté sera enregistré, corn.. 
muniqué, et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 

L MONTAGNe. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des' colonies; 

'l' Vu le décret du 27 octobre 1939 relatif à la rcprésentat.ion:. 
des personnels' aux commissions de réforme et organismes. 
simiiair~s; .' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEJ<, ~ Pendant la durée des lJostilî .. 
tés,et nonobstant toute disposition en ·sens contraire,. 
la représentation des divers 'personnels des cadres. ,. 
coloniaux' et locaux aux éommissions de réforme,. 
conseils de discipline, c{)nseils d'enquête et tous autre~. 
organismes de même nature institués dans les colonies 
et territoires sous mandat relevant du département· 

1939 réglementant la sortie des marchandises; 
Vu la D, M, nO 13,91<1 .. cn date 'du 29 décembre 1939; 

ARRETE: 

AIÜICLE PREMIER, Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
les décret et arrêté interministériel du 12 septembre 
1939 réglementant la sortie des marchandises. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le JI mars 1940, 
L MONTAGNe, 

(Voir décret ei arrêté interministériel susvisés du 
12' septembre 1,939 au J. 0, R. f'. da JO septembre 
1939 -- pages 11843 et saivolltes). 

Commissions d~ r~forme et organism.es similaire. 

ARRETE No 115 promalgu(mt au Togo le .décret du 
S novembre 19:W relatif à la représentation des 
pefSonnels des cadres cololliaux et locaux aux com­
missions de réforme et ·organismes similaires. 

LE . OOUVERNEUR DES· 'COLONIES, 
OfFlCU!R DE t-A LÉOIOl'ô D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VLt le décret du 23 mars 1921 dêterminarit les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décrel du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 Juillet 1937; 

Vu le décret du 10 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication d~s textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; , 

Vu le décret du 8 novembre 1939 relatif ,à la [epré~en­
tation des personnels des cadres coloniaux et locaux. aux 
commissÎons de réforme et organismes sirnHaires; 

des colonies cessera d'être assurée par voie d'élection_ Vu le décret du 28 août 1939 réglementant la sortie des !' 
marchandises) promulgué au Togo le 5 octobrè· 1939; . Au C{)urs de la période susvisée, les représentants, 

du personnel à" ces organismes 'seront désignés parVu les décret et arrêté interministériei du 12 septembre - il 
décision des chefs des colonies ou territoires. 

Ces dispositi{)ns seront maintenues en vigueur jus­
qu'à la date du décret fixant la cessation des hostilités, 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui liera publié aux 
journaux officiels de ·la République l'rançaiseet de. 
administrations locales et inséré au Bulletin officier 
du ministère des colonies, 

Fait à Paris, le 8 novembre 1939. , 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le minislre des colonies, 
Georges MANDEL, 

Circ1Jlation sur le territoire métropolit.in 
de certains indigènes 

ARRETE NQ 116 profllulgu(llIt au Togo l'arrêté inter­
millistériel du 1{J novembre 1939 por/fmt règlement' 
de la circulatioll sur le territoire métropolitain de 
cerlai/lS indigènes. 

LE GOUVEJ<NEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIJ<E DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du ·23 ·mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo i 

Vu le déeret du Iii septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Tqgo) modifié par celui: 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu l'arrêté interministériel du 10 novembre 1939 portant 
règlement de la drculation SUr le territoire métropolitain 
de certains indigènes·; 
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ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. "" Eh1 promulgué dans le terri=-­
ioire du Togo, placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du 10 novembrel939 portant 
règlement de la circulation sur le territoire métro­
politain de certains indigènes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregîstré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 

L. MONTAGNe, 

(Voir l'arrêté interministériel précité du. 10 nol'em­
,bre 1939 aa J. O. R. F. du 1\ décembre 1939 " 
page 137'25). 

Recrutement de l"armée 
: 
1,ARRETE No 117 promulguant au Togo le décret-loi '1

du 29 novembre 1939 modifiant la loi dll 31 mars 
1928 sur le recrutemenl de l'armée. 

1LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 1 
Of'f'IClfR DE LA U!QION D~HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU~LIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
1·et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d 
,des dépenses administratives du Toge, modifié par celui il 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avrÎl 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; _ 

Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement, de l'armée, ­
promulguée au Togo par arrêté nO 429 du 7 août J929; 

Vu Je décret-loi du 29 novembre 1939 modifiant la loi 
du 31 mars 1928 susvisée; 

Vu la dépêche ministérielle nO 1.881/8. P. D. N. du 15 dé· 
·-ccmbre 1939; 

., ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­

'taire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le. décret-loi du 29 novembre 1939 modifiant la loi 
du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée. 

, ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
:muniqué et publié partout où, besoin sera. 

Lomé, Je 11 mars 1940. 
L. MONTAGNe. 

LE PRÉSIDENT DE LA RéPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil) minÎstre de la 

·défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères; 
Vu la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de 

-l'armée; 
Vu la, loi du 19 mars 1939 accordant au gouvernement 

-des pouvoirs spécîaux; 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le lexie' de la loi du 31 mars 


1928 sur le recrutement de l'armée est complété par 

l'article suivant, qui portera le no 89 bis: 


" En temps de guerre, toute personne qui, en 

,'Ue de prononcer ou de faire prononcer la mise en 
 i 

,affectation spéciale d'elle-même ou d'autrui aura: 'i 
« Soit fait de fausses déclarations; 
« Soit trompé ou tenté de tromper d'une manière 

quelconque l'autorité sur la profession ou les capa­
cités de l'intéressé; 

({ Soit employé lU1 affecté spécial il d'autres travaux' 
que ceux en vue desquels son affeclation spécialè 
a été prononcée; 

« Soit facilité sciemment l'accomplissement des faits 
ci-dessus mentionnés, 
sera punie d'un emprisonnement de un il trois ans 
et d'une amende de 1.000 il :;.000 francs, ou de l'une 
de ces deux peines seulement ». 

Il pouri'a être fait application de l'article 463 du 
code pénal. 

ART. 2. - Le présent décret sera ,soumis à la 
ratification des chambres, conformément aux disposi­
tions de la loi du 19 mars 1939. 

ART. 3,. - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, est chargé de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au ! Gurnal alliciel de la République 
française. 

Fait il Paris, le 29 ~ovembre 1{)39. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le présideut du cOl/seil, ' 

ministre de la défense nationale et de ta guerre ,et des allaires étrangères, 
Edouard DALADIER. 

Gratuitê ,d'envois postaux accordêe aux pupille. 
de l'alllsistancc.: publique 

ARRETE No 118 pfomulgut/nt au Togo le décret-loi' 
du 29 lIovembre 1939 étendant au pro/it des pupilles 
de l'ossisttmce publique les dispositions da décret 
du 9 septembre 1939. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICieR _ DE LA LÉ010N D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 19 septembl'e 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu te décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promuiga~ 
tion et de publication des textes; réglementaires au Togo et 
au çameroun j 

Vu le décret-loi du 9 septembre 1939 acrordant la ~ratuité' . 
d'cpvois postaux aux bénéficiaires des allocations mllïtaires 
et le décret du 9 septembre 1939 qui en fixe les conditions 
d'application. (Arrêté de promulgation du 30 novembre 1939); 

Vu le décret-loi du 29 novembre 1939 étendant au profit 
des pupHIes de l'assistance publique les dispositions du décret 
du 9 septembre 1939; 

ARRETE. 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo le 
décret-loi du 29 novembre 1939 étendant au profit 
des pupilles de I:assistance publique les dispositions 
du décret du 9 septembre 1939. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et pllblié partout oit besoin ser"" 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNË. 

(Voir décret-loi du 29.,.novembre 1939. lUl J. O. R. F. 
du 4 décembre 1939 ~ puge 13655. 

, Décret du 9 septembre 1939 !'lU J. O. Togo·du 1er dé­
cembre 1939 page 603). 
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Expl)rtation des produit. CoJoniau" 

ARRETE No 120 ptollllÛglllltli (Ill Togo le décret du 
3 décembre 1939 réglemeniani l'e.cporlafion des 
produits coloniaux. . 

LE GOUVEI(NEUR DES CoLONIES, 
OFf1CIER. DE LA LÉGION Ù'ttONNEUR~ 
COMMISSAII(E .DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République ·au Togo; 


Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modjfié par celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 

. aU Camemun; 
• V~ le décret du 2 ma'j 1939 portant règlement d'adminis~ 

iration publique pour l'application de ta loi du 11 juillet 

1938 sur l'organïsaLion genérale de la nation pour le temps 

·de guerre dans les territoires dJoutre~mer dépendant de Fau~ 

torité du ministre des colonies; promulgué le 2 septembre 

1939; 


Vu Je décret du 5 décembre 1939 réglementant l'exportation· 

-des produits coloniaux; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promùlgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 5 décembre 1939 réglementant l'exportation -1 
<les produits coloniaux. 

.ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
IDuni'lué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L MONTAGNÊ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇA:SE, 
VU l'article 18 du sénatm-consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 28 du déeret du 2 maÎ 1939 portant règlement 

-d'administration publique pour l'application de la loi du 
11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation pour 
le temps de guerre, dans les terrJtojres d'outre-mt!r dépen­
dant de l'autorité ~du ministre. des colonies j 

DECRETE: 
AI(TICLE PREMIER. Des arrêtés des chefs des co­

lonies pourront r2glementer l'exportation des produits 
coloniaux sur la métropole, sur les autres colonies 
françaises et sur l'étranger et prescrire toutes mesures 
destinées à faciliter cette exportation. 

ART. 2. - Le minis.tre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret crui sera publié au jour­
nal .officiel de la Républiq·ue française. 

. Fait à Paris, le 5 décembre· 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL, 

Avoir. à l'étranger 

ARRETE No 121 prolllulgatUtt (NJ Togo les (lécret 'et 
arrêté i.nterministériel du 5 décembre 1939 relatifs 
aux avoirs à l'étranger. 

GOlJVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER: DE LA LéGION O'HONN.eUR,; 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déere~ du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifîé par celui· 
du 20 juillet 19::0; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
Eon et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; '" 

Vu le décret du 21 octobre 1939 fixant les conditions 
d'appIîcation aux colonies et territoires africains sous mandat 
français des d&:rets des 9 septembre ct 4 odobJ'e 1939 
relatifs aux avoirs à l'étranger, promulgué au Togo pat' 
arrété nO 606 du 10 novembre 1939; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1939 reJatif 
aux déclarations aux offices coloniaux des changes des avoirs 
à l'étranger par les personnes physiques de nationalité fran­
çaise et par les personnes morales françaises et étrangères j

promulgué au Togo par arrêté nO 1 du 5 janvier 1940j 
Vu les décret et arrêté intermÎnistériel du 5 décembre 1939 

relatifs aux avoirs à l'étranger; 
Vu la dépêche ministérielle fin 12.60-1- du 10 décembre 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEI(. - Sont promull?)ués dans le terri. 

toire du Togo placé &OUS le mandat de la France, les 
décret et arrêté interministériel du 5 décembre 1939 
relatifs aux avoirs à l'étranger. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partont où besoin sera. 

L.omé, le Il mars 1940. 
L MONTAGNÊ. 

(Voir textes des susdits décret et arr~té inferminis/é­
riel du 5 déceml!re 1939 (fU J. O. R. F. du 6 décembi'{jJ 
1939, pa.ges 13724-13725).

---'---- ­

J!ldustrie et ç(Ulimerce de la çbausfiure 

ARRETE No 122 promulguanl "a Togo le décret du 
13 décembre 1939 élendant aux colonies les dis­
positions des· articles 1cr, 3, 4. el 5 du décrel·loi 
du 27 octobre 1939 porlant abrogation de la loi 
da 22 m((rs 193>6 relative à la protection de l'indus­
trie el du commerce de la chaussure. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMlvUSSAII(E DE LA RÉPUI3L1QUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du Commissaire de l~ Répub1îque au Togo; 
Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avriI 1924 fixant le mode de pl'otnulga~ 
tien et de pubHcatio:1 des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 13 décembre 1939 étendant aux colonies 
l'abrogation de la loi du 22 mars 1936 relative RI la protec~ 
tion de l'industrie et du commerce de la çhaussurc; 

Vu lr: radiotélégramme officiel nP C. 143 du 21 décemhre 
}939 du ministre des colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- .Est promulgué dans le terri­

t.oire du Togo· placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 décembre 1939 étendant aux colonies 
les disp.ositions des articles 1er, 3, 4 et 5 du décret·loi 
du 27 octobre 1939 portant abrogation de la loi du 
22 mars 193,6 relative à la protection de l'industrie 
et du commerce de la cbaussure. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié part.out .où, besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

(Voir décret susvisé du 	13 décembre 1939 rlUJ..O. R. F. 
du 18 décembre 1939 _. page 14036. 

Décret-loi susvisé. du 27 octobre 1939 tta J. O. R. F. 
du 28 octobre 1939 page 12686). 
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Exercice de la profession médicale 
en temps de guerre 

ARRETE No 123 promulguant au Togo té décret du 
14 décembre 193'9 étendunt à diverses colonies le 
décret ,du 11 septembre 1939 relatif à l'exercice 
de la profession médicale ell temps de guerre. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtmoN o'HONNeUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu, le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 2D juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 fi,an! le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au ~rneroun j 

Vu le d&ret du 14 décembre ~1939 étendant à dÎverses 
colonies le décret du 11 septembre 1939 relatif à l'exercice 
d,e la· ,profession médicale en temps de guerre; 

ARRETE: 
ARTléLE PREMIER. - Est pro';"ulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 14 décembre 1939 étendant à diverses 
co\o1Jies le décret du 11 septembre 1939 relatif,. il 
"'exercice de, la. profession médicale en temps de 
guerre. . . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
. muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le_ 11 mars 1940. 
L. MONTAGNË. 

RAPPORT 
Au Présidellt de la République Frallçais~. 

Paris, le 12 décembre 1939. 

MONSIEUR LE PR6!IDENT, 
Un décret-loi du 11 septembre 1939 a réglé l'exer­

cice de la profession médlcale en temps de guerre. 
Il m'est apparu opportun d'en adapter les disposi­

trons telles qu',eiles figurent au Joamal olliciel du 
12 septembre 1939, aux colonies et aUX territoires 
sous mandat relevant du ministère des colonies. 

Le projet de décret que j'ai l'honneur de soumettre 
ci-joint à votre haute sanction répond à cette préoc­
cupation. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de mOn respectueux dévouement. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

~~~~-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu l'article 18 du sénatus~consulte du 3 mai J854; 

yu la 'loi du Il juillet· 1938 sur l'organisation de la nation 


en temps de guerre et le décret du 2· mai 1939, réglementant 
l'application de cette toÎ dans les terrîtoires d1outre-mer dépen~ 
dant de l'autorité du mînîstre des colonies; 

Vu le décret~loi du 1t septembre 1939-; relatif, à l'exercice 
de la profession médicale en temps de guerre; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions du décret-loi 
du 11 septembre 1939, relatif à l'exercice de la 
profession méditale en temps de guerre, sont déda­
rées applicables aux territoires relevant du ministère 
des colonies. 

ART. 2. - Les attributions dévolues par le texte 

susvisé au préfet seront exercées par le gouverneur 

oU le chef du territoire. 


Les pouvoirs dévolus par l'article 1cr au ministre 
de la santé publique seront exercés par le ministre . 
des colonies. 

Le montant de la rémunération prévue il l'article '3 
Sera fixé par arrêté local soumis à l'approbation du 
ministre des colonies. Les médecins chargés d'un ser­
vice public permanent, à l'exclusion de taut exercice 
de la clientèle, auront droit à ,un traitement égal a'u 
traitement de début de médecin de l'assistance médi­
cale gratuite OU de médecin de l'assistance médicale 
indigène et éventuellement aux indemnités attachées à 
ces f,onctions. " ' 
,Aux médecins ressortissants de pays alliés où 


neutres visés à l'article 4, s'appliqueront les disposi, 

tions de l'article 29 du décret du 2 mai 1939. 


Pour les questions visées à l'article 6, est applicable • 
le décret du 2 mai 1939. '. 

ART. 3. - Le ministre des cokmies est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera~ publié auX 

journaux officiels de la République française et de~ 

territoires intéressés et inséré au Bulletill 'officiel du 

ministère des colonies. . 


Fait 11 Paris, le 14 décembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Lé ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

DECRET relaii! à l'exercice de la profession médicale 

en temps de guerre. 


, RAPPORT 

Au Présidellt de la Rép!lbllque Frallçaise. 


Paris, le n septembre 1939. 

MONS;EUR LE PRÉSIDENT, 

L'autorité sànitaire civile a à assurer, en temps 
de guerre, une tâche particulièrement lourde. Afin 
de maintenir le bon état physique et moral' des ~ 
populatiolls, si important tant en lui-même que par 
les répercussions heureuses qu'il, exerce sur le. 
armées, elle doit assurer, dans des conditions diffici- " 
les, le fonctionnement des services d'hygiène et 
d'assistance. JI lui appartient, en outre, de veiller 
à ce que les réfugiés .et les victimes des bombarde­
ments aériens reçoivent tous, les soins nécessaires. 

Sans doute, J'aide très précieuse du service de 

santé militaire lui est-elle acquise, mais elle n'a, en 

propre à sa disposition que .le personnel médical 

laissé libre par la mobilisation de l'armée et de la 

marine, Se trouvant privée par là même du concours 

de nombreux médecins comptimt parmi les plus jeune~' 

et les plus valides. 


Au moins convient-il, dans ces conditions, qu'elle 

ait complètement en mains ce personnel réduit et 

qu'elle puisse J'employer au mieux des "esoins et 

des circonstances. Une réquisition collective de tou. 

les médecins disponibles, conformément au principe 

posé par les articles 14 à 19 de la loi du 11 juillet 

193>8, li seule paru la solution la meilleure pour 

obtenir ce résultat. , 


Afin d'augmenter encore le n~mbre odes 'médecins 
. utilisables, il a semblé possible d'appliquer Tes mêmes 

dispositions aux femmes médecins. . 
.,. 
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En outre, des mesures spéciales ont été prévue~ 
pour les praticiens étrangers, ressortissant de pays 
alliés ou neutres, en vue de sauvegarder les intérêts 
de leurs collègues français. 

Enfin, le projet de décret qui vous· est soumi. 
a pour dernier objet de régler la situation des 
médecins en temps de guerre, notamment au point' 
de vue de leur rémunération. 

Si vous en approuvez la teneur) nous vous serions 
très obligés de bien vouloir le revêtir de votre 
signature, \ 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre respectueux dévouement. 

Le président du conseil, 

ministre de la défense nationale 


et de la guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le ministre de la .santé publique, 
Marc RUCART. 

Le ministre des finances, 
Paul REVNAUD. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BONNET. 

Le minlstre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT-. 

LE PRÉSiDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du présîdent du conseil ministre de la

ldéfense nationale et de la guerre, du mÎnastre de la santé 
publique, du ministre des finances, du ministre des affaires 
étrangères et du ministre de l'intérieur; 

Vu la loi du 11 Jumet 1938 sur l'organisation de la nation 
en temps de guerre et le décret du 18 novembre 1938 sur 
l'exécution du droit de réquisition; 

Vu ia loi du 19 mars 1939t tendant à accorder au gouverne­
ment des pouvoîrs spéciaux; 

Le conseil des ministres entendu;'" 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. A la mobilisation ou dans les 

cas prévus à l'àrticJe 1", de la loi du 11 juillet 19381, 
les médecins non mobilisables et les femmes médecins, 
de nationalité française, ou ressortissants ~français, 
sont à la disposition du ministre de la santé publique 
pour les besoins de la population civile et tenus 
sans ordre spécial, de continuer sur place l'exercice 
de leur profession, ou de rejoindre tout autre poste 
qui pourrait leur 'être assigné. 

ART. 2. ~ Les médecins chargés des soins à la 
population .civile' hospitalisée ou non sont rémunérés 
dans les mêmes conditions qu'en temps de paix;, ils 

"continuent, notammen!', à recevoir les honoraires de 
la clientèle, ainsi que des collectivités publiques pour 
le traitement des malades à la charge de ces collee-· 
tivités. . 1 , 

S'ils sont appelés à exercer hors de leur domicile 
ils ont droit au logement. .'. 

ART. 3. - Les médecins chargés de façon inter­
mittente d'un service public, reçoivent une rémuné, 
ration calculée sur la base de vacations, dont le 
montant est fixé par arrêté du ministre de la santé 
publique et du ministre des finances. . 

Exceptionnellement; les mégecins chargés d'un ser­
vice public permanent, à l'exclusion 'de tout exercice 
de la clientèle, ont droit à un traitement égal au 
traitement de début, ,des médecins de sanatoriums 
publics. S'ils remplacent un médecin fonctionnaire, 
ils bénéficient du traitement de début et, éventuelle­
ment, des indemnités attacbées à la fonction. 

l'· 
ART. 4. - Dans les cas prévus à l'article 1er, 

les médecins res'lOrtissants de pays alliés ou neutres, 
régulièrement autorisés à exercer leur profession en 
France, en application de la loi du 26 juillet 1935, 
qui n'auraienfpas souscrit" l'engagement prévu à 
l'article 19 de la loi du 11 juillet 1938, devront,'pour 
continuer l'exercice de leur art, obtenir l'autorisatioTI 
du préfet du département de leur résidence. 

Am. 5. - Les médecins visés à l'article le; ci. 
dessus doivent, en temps de paix, notifier immédiate­
ment tout changement de domicile à la· préfecturé 
de leur ancienne résidence. 

ART. 6. - Pour toutes les questions qui n'ont pas 
été réglées par les dispositions qui précèdent, est 
applicable le décret du 28 novembre 1938 sur les 
réquisitions. 

ART. 7. - Les médecins déplacés par ordre, dan~ 
les conditions de l'article 1", in fine, ne pourront; 
pendant un délai de cinq ans à compter <I.e la date 
de cessation des hostilités, exercer leur art dans Il!. 
localité où ils ont été envoyés et dans un rayon d~ 
20 kilomètres autour de cette localité. 

ART. 8. - Les infractions aux dispositions du 
présent décret sont passiblès des sanctions portées 
à l'article ~1 de la loi du 11 juillet 1938. 

ART. 9. - Un décret fixera, s'il y a lieu, les 
conditions d'application du présent décret, qui sera 
soumis à la ratification des chambres, confonnément 
aux dispositions de la loi du 19'mars 1939. 

ART. 10..- L'e président du conseil, ministre de 
la défense nationale et d'e la guerre, le ministre <le 
la santé publique, le ministre des finances; le ministre 
des affaires étrangères et le ministre de l'intérieure 
sont chargés de l'exécution du présent décret.' qui 
sera inséré au ]oarnal officiel. 

Fait à Paris, le Il septembre 1939, 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 


ministre de la défense nationale. 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre de la santé publique, 

Marc RUCART. 
Le ministre des finances, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre des atfalres étrangères, 

Georges BONNET. 
LiJ ministre de l'ÎnI4rieur, 

Albert SARRAUT. ._--­
Rec:ruh:menl de rarmé4t: 

ARRETE No 124 promulguant aa Togo lé décret du 
14 décembre 1939 étendant à diverses colonies les 
dispositioJtS du décret-loi du 19 odob~e 1939 sur' 
la faculté d'option des fUs d'étrangers, qui oltt 
modifié la loi sur le recrutement de l'armée. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfflCJER DE LA Ll!moN D'HONNE~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu 'le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par eefui 
du .20 juillet 1937; 
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Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­

tion et de publication def; texte3 réglem~ntaires au Togo et 

au Cameroun; 


Vu le décret du 14 décembre 1939 étendant à diverses 

colonies les dispositions du décret.loi du 19 octobre 1939 

sur la faeulté d'option deS fils d)étrangers, qui ont modifié 

hi lOÎ sur le recrutement de !'armée; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -.Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 14 décembre 1939 étendant à diverse$ il 
colonies les dispogitions du décret-loi du 19 octobre 1 

1939 sur la faculté d'opUon des fils d'étrangers, qui 
ont modifié la loi sur le recrutement de l'armée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié. partout où besoin sera, 


Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNË. 

(Voir dé/ret susvÎsê du 14 décembre 1939 (jul.O.R.F. 

du 17 décembre 1939 - page 14002. 


Décret-L.ot susvisé d4t 19 oelobre 1939 (1<1. J. O. R. F. 

du 27 octobre 1939 page 12661). 


Marchés publics 

ARRETE No 125 promulguant au Togo le décret du ­
19 décembre 1939 rendant applicables aux colonies 
et pays de protectorat dépendant du ministère des' 
colonies, elL ce qui concerne les dép(!lLses .de maté· 
riel, travl1l.tx ou transports imputables sur les 
crédits du badget de !'Etat, les dispositions de 
l'article 1er du décret du 19 oelobre 1939 relatif 
aux ·marchés publics. 

LE . GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICiER DE LA LÉülON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA. ,RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire "de la Républ!que au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses adminjstratives du Togo, modîfié par celuÎ 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 192,,* fixant le mode de promulga· 

tion et de pubfkation des textes réglementaires au Togo et 

au Cameroun; 


Vu le .décret du 19 décembre 1939 rendant applicables 
aux colonies et pays de protectorat dépendant du ministère 
des colonies. en ce qui concerne les dépenses de matériels,. 
travaux ou transports imputables sur les crédits du budget de 
FEtat, les dispositions de l'article 1er du décret du 19 odo· 
bec 1939 relatif aux marchés pitblics~ 

ARRETE: 

AIiTICLE PREMieR. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé .sous le mand.at de la France, 

le décret du 19 décembre 1939 rendant applicables 


. àux colonies et pays de protectorat dépendant du 
ministère des colonies, en ce qui concerne les dépen­
ses. de malérie.l, travaux ou tran.sports imputables sur 
les crédits du budget de l'Etat, les dispositions de 
l'article I<r du décret du 19 octobre 1939 relatif 
aux marchés publics. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn· .,.l' 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le II· mars 1940.. 
L. MONTAGNË. 

1 

LE PRÉSIDENT DE LA RtpUBLlQUE FIlANÇAISE, 

Sur le rapport des ministres des colonies et des finances; 
Vu l'article 22 du décret du 18 novembre 1882J relatif au:..: 

adj udkations et marchés passés au nom de l'Etat; 
Vu le décret du 26 octobre 189B, portant promulgation 

• dans les colonies 	 et pays de protectorat dépendant du mil1is~ 
tère des colonies de divers articles du décret du 18 novem­
bre 1882; 

Vu les décrets des 23 août 1919 et 2 avril 1927; 
Vu les décrets des 7 janvier 1920 et 23 aoîtt 1927 rendant 

applicables aux colonies, pays de protectorat et territoires 
sous mandai les décrets des 23 aoftt 1919 et 2 avril 1927; 

Vu le décret du 19 oelobre 1939; 
Vu les décrets du 16 avril 1Q24, fixant le 'mode de promul­

gation et de publication des textes réglementaires au Togo., 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 22 mai 19U, fixant la législation .applica­
ble au Togo et au Cameroun; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont applicables aux colonie..~ 
et pays de protectorat dép~ndant du ministère des 
colonies, en ce qui concerne les dépenses de matériel, 
travaux ou transports imputables sur les crédits du 
budget de l'Etat, ·les dispositions de l'article 1er du . 
décret du 19 octobre 1939 ainsi conçues: 

« L'artkle 22 du décret du 18 novembre 1882 est 
modifié comme suit: 

« Il peut être suppléé aux marchés écrits par des 
achats sur simple facture pour les objets qui doivent 
être livrés immédiatement·quand la valeur de chacun 
de ces. achats n'excède pas W.OOO francs. 

« La dispense de marché s'étend aux trav.aux ou 
transports dont .Ia valeur présumée n'excède pas' 
W.OOO francs et qui peuvent être ex.écutês sur simple 
mémoire. . 

« Les limites fixées ci-dessus pourront, si les cir- . 
constances l'exigent, être modifiées par décret ». 

ART. 2. - Le présent décret est applicable auX 
territoires du Togo. et du Cameroun placés sous le 
mandat français. 

AIlT. 3. - Le ministre des colonies et le ministr.;­
des finances sont chargés, chacun en ce qui le mn­
cerne, de l'exécution du· présent décret. 

Fait à Paris, le 19 décembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies,· 
Georges MANDEL. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Caisse inlerc:oloniale: de retraites 

ARRETE No 126 promulguant au Togo le décret du 
22 décembre 1939 sur ID. caisse ifll:!Jrcolonialg de· 
retraites: 

LE GOlNERNÉUR DES COLONIES, 
OfFlqER Di! LA LtoroN O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de ~ ~épubHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié (Jar celui 
du 20 juillet 1937; 

http:travl1l.tx
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Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
-tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le, décret du 22 décemhre 1939 sur la caisse intercolo~ 
niale .de retraites; 

ARRETE: 

. ART. 2. - Le présent décret sera soumis à la rati­
fication des chambres, oonf.ormément aux dispositions 
de la l'oi du 8 décembre 1939. 

ART. 3.. .,. Le président du conseil, ministre de 1" 
défense nationale et de la guerre et des affaires étran­
gères, est chargé de l'exécution du présent décret qui 

ARTICLE PREMIER. - Est promulg'ué dans le terri- i: sera publié au Juurl/lll olficiel de la République fran­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le çaise.
décret du 22 décembre 1939 sur la caisse intercoloniale Fait à Paris, le 23 décembre 1939.
de retraites. . 

ALBERT LEBRUN.\ 
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

Par le Président de la République:muniqué et publié part,out où besoin sera. 
Le président du cOllSeil,

Lomé, le Il mars 1940. ministre de la défellse llaliollale et de la gllerre
L. MONTAGNe. et des affaires étrangères, 

. Edouard DALADIER.(Voir texte décret susviSé tU, 22 décembre 1939 IN!. 

. J. O. R. F. da 1er ian.vier 1940, pages 70-71). 
Sortie des marchandises 

Recrutement de J'armée 
ARRETE No 128 promulguant aa Togo le décret du 

ARRETE No 127 promulgutlll.t au Togo le décret da 23 décemtJre 1939 modifiani le décret du 12 septBln­
23 décembre 1939 complétant la loi du ;3Lpzars bre 1939 Prohibant· la. sortie de certaines marchan­
1928 sur le recrutemellt de l'armée (affectatiolls' dises. 
spéciales). LE GOUVERNEUli DES COLONIES, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, OFFICiER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

OPFICIER DE LA LÉOION. D'HONNEUR, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioofi: 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
 Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

; des dépenses administratives du Togo, modifié par celuiVu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celuÎ li du 20 juillet 1937; . 

du 20 juillet 1937; 
 Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­ , tian et' de publication des textes réglementaires au Togo et 
lion et de publication des textes réglementaires au Togo et : i aU Cameroul1; , . 

.au Cameroun; . 
 Vu le décret-loi du 28 août 1939 étendant aux colonies 

Vu. la loi du JI mars 1928 sur le recrutement de l'armée, les prohibitions de sortie établies dans la métropole, pro­
promulguée aU Togo, par arrêté du 7 août 1929; mulgué au Togo le 5 octobre 1939; 


Vu le décret~lùî du 29 novembre 1939 modifiant la loi du 
 Vu les décret et arrêté IntermInistériel du 12 septembre 
31 mars 1928 susvisée, promulgué au Togo le 11 mars 1940; 1939 réglementant la sortie des marchandises, promulgués 

au Togo le 11 mars 1939;Vu le décret du 23 décembre 1939 complétant' la loi du 
Vu le dicret du 23 décembre 1939 susvisé:;3.1 	 mars 1928 susvisée; 
Vu la D. M. avion nO 13.914 en date du 29 décembre 1939; 

ARRETE: 

ARRETE:
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­


toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
 ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans' le terri-
décret du 23 décembre 1939 complétant la loi du toire du Togo placé sous le mandat de la France, l~ 
31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée (affecta­ décret du 23 décembre 1939 modifiant le décret du 
tions spéciales). _ 12 septembre 1939 prohibant la sortie de certaines 

marchandises. 
. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout OLl besoin sera. 
 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout OLl besoin sera. 
Lomé, le Il mars 1940. 

Lomé, le 11 mars 1940.
L. MONTAGNE. L. MONTAGNE.. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 
Sur le rapport du président du c.onseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères; 

, 
: i 

(Voir texte du décret susvisé du 23 décembre 1939 
au f. O. R. F. dft 24 décembre 1939, pages 14163. 
141(4). 

Vu la loi du 31 mars 
ensemble le décret du 

1928 sur le recrutement de Parmée, 
29 novembre 1939; i Ge_lIolls de fall 

Vu la loi du 8 décembre 1939, modifJam Particle 36 de Ja 
loi du 11 juillet 1938 sur l'orgânisation de la nation en temps 
de guerre; 

Le conseil des ministres entendu; 

ARRETE No t 29 promulffUU!!i aa Togo le décret du 
26 décembre 1939 re1UÙlni applicables DUX territoÙ'es 
d'outre-mer relevant du ministère des colonies les 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1er du décret du 

29 novembre 1939 est complété ainsi qu'il s'uit : 
« Les dispositions qui précèdent sont applicables 

aux infractions commises depuis le 2 septembre 1939, 
. i: 

dispositions du décret du 23 {)clobre 1935, retatil 
aux gestions de fait. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OP'f'ICIER DE LA LÉOlON D'IiONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
à l'exception des fausses déclarations qui auront été VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
rectifiées par leurs auteurs avant le 25 janvier 1940 ». et les pouvoirs- du Cômmissaire de la RépubHqu~ au Togo i 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par ceI~i 
du 20 juîllel 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; , 

Vu le décret du 26 décembre 1939 rendant applicables aux 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des colonies 
tes dispositions du décret du 23 odobre 1935. relatif aux 
gestions de fait; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulg'llé dans le terri­

toire du Togo placé wus le mandat de la France, le 
décret du 26 décembre 1939 rendant applicables auX 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des colo­
nies les dispositions du décret du 23 octobre 1935, 
relatif aux gestions de fait. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNt':. 

RAPPORT 

Ail Président de la Républiqllè française. 


Paris, le 26 déeembre 1939. 
MONSIEUR LE PRes,DENT, 

Aux termes d'un décret du 23 octobre 1935, toute 
personne qui détient, sans titre légal, des deniers pu­
blics, est passible d'une amende qui sera prononcée 
par la cour des comptes. 

Le projet de décret ci-joint, que nous avons l'hon­
neur de soumettre à votre haute sanction, a pour objet 
de rendre ces dispositions applicables dans, les terri­
toires d'outre-mer relevant du ministère ,des colonies. 

Nous vous prions d'agréer, monsie:ur le président, 
l'hommage de notre profond respect. 

LB ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des IÏIUlltCes, 
Paul REYNAUD. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des 

finances; 
Vu le sénatus-cons.tJlte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 23 oclobre 1935 relalif aux gestions de fait; 

DECRETE: 
ARTlCLE PREMIER. Les dispositions du décret sus­

visé du 23 octobre 1935 sont, rendues applicables, dans 
les territoires d'outre-mer relevant du ministère des 
colonies. 

L'exempti,on d, l'amende prévue par ce texte sera 
accordée aUX comptables de fait qui, dans les SIX 
mois de la promulgation du présent décret, auront 
signalé au g<>uvern~ur, par lettre recommandée, l'exis­
tence de leur gestion de fait. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présenf décret. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1939 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre des {iMnees, 

Paul REYNAUD. 

DECRET cOllCernant tes gestions de lait. 

RAPPORT 

Au Président de la République française_ 


Paris, le 23 :octobre 1935 

MONSIEUR LE PRÉSIOENT, 
Depuis la guerre les gestions de fait se sont multi 

pliées alors que le nombre de ces affaires, déférées ' 
la cour des comptes ou éroquées d'office par elle 
demeurait des pl.ts restreints. Or, ces maniements d 
deniers publics par des personnes non qualifiées e 
dehors de tpute règle légale et tout contrôle, aboutis 
sent souvent auX plus regrettables abus. 

Le présent décret a pour but de mettre !Ill terme 
cette situation préjudiciable alUX finances publiques, Il 
acoorde néanmoins un délai aux comptables de fait 
afin de leur permettre de régulariser lem situation_ 
Mais ceux qui refuseront de se faire connaître ou ceux 
qui, à l'avenir, constitueront de nouvelles gestions de 
fait seront frappés d'une amende que la C{lUr de 
coniptes fixera, dans les limites prévues par le texte 
en considération des responsabilités enc;ourues dan 
cliaque cas. 

Tel est l'objet du décret que nous soumettons 
votre haute approbation. 

Le président du conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 
Le ministre d'Etat, 
Edouard HERRIOT. 

Le ministre de '['iMbiBllf, 
Joseph PAGANON. ' 

Le ministre des lilU1ltC8s, 
Marcel RÉGNIER. 

LE PRÉSIDeNT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAlSE, 

Sur Je rapport du président du conseil, ministre des affaires 
étrangères, du ministre d'Etat, préSIdent du comité supérieur 
de l'administration départementale et communale, du minisiré 
de l'intérieur et du ministre des finances; 

Vu la loî du 8 juin .1935, autorisanfle gouvernement à pren­
dre par décret toutes dispositions ayant force de loi pour
défendre Je fraric; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Toute p.ersonne qui détient sans 

titre légal des deniers publics est passible d'une amen­
de qui sera prononcée par la cour des comptes. Cette 
amende pourra être de 50 à 500 francs par mois de 
retard, calculée depuis le jour de la promulgation du 
présent décret ou depuis le jour du début de la ges­
tion de fait si cette date est postérIeure, ju,squ'à la 
date du déféré à la cour des comptes ou de l'arrêt 
déclaratif, dans le cas où cette juridiction se serait, 
saisie d'office, ou enfin jusqu'à la ~a~e du reversement.! 
du reliquat si cette date est posteneure. < 

Après examen des circonstances de l'affaire, la cour: 
des comptes déterminera la durée du retard imputable 1 

au comptable de fait èt fixera le montant de l'amende, 
laquelle sera versée à la collectivité publique intéres-' 
sée. Il ne pourra être accordé remise de ladite amende' 
que dans les formes préV'Ucs pour les débets des, 
comptables de l'Etat. 

ART. 2. A titre exceptionnel, seront exèmptés de' 
l'amende prévue à l'article précédent, les comptables 
de fait qui dans un délai de six mois à dater de la,' 
promulgati~n du présent décret, auront signalé au pré­
fet, par lettre recommandée, l'existence de leur gestion 
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de fait. Ils devront reverser le reliquat demeuré entre 
_ leurs mains à la caisse du comptable régulier et pro· 

duire 'un compte de leurs opérati{)ns appuyé de toutes 
pièces justificatives que de droit, sous la réserve prévue 
par l'article 25 du décret du 31 mai 1862. 

ART. 3. - Le présent décret sera soumis à la rati· 
ficati{)n des chambres, conformément à la I{); du 8 juin 
1935. 

ART. 4. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, 'le ministre d'Etat, président du 
comité supéri-eur de J'administration départementale et 
communale, les ministres de l'intérie<ur et des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécu­
tion du présent décrét, qui sera publié au JO'!l.flwl 
officiel. 

Fait à Paris, le 23 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du cOMell. 


ministre des affaires étraJtgères, 

Pierre LAVAL. 

Le ministre d'Etat, 
Edouard HERRIOT. 

I.e ministre de l'intérie/lJ', 
}oseph PAOANON. 

Le ministre des finallces, 
Marcel RÉONIER. 

. Conventions internationales 

France - Yougosla1JÎe 

ARRETE No 131 pr()flUl.lg.uant li" Togo le décret aIl 
30 décembre 1939 relatif à l'accord de paiement du 
30 décembre 1939, conclu entre la Fral!Ce et la Y 00­

goslavie. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE!\> 
OFFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
{ies dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
<lu 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
.au Cameroun; ­

Vu le décret du 30 décembre 1999 relatif à l'aœord de 
paiement du 30 décembre 1939 conclu entre la France et )a 
YougQslavie; 

Vu la dépêche ministérielle nO 295 du 7 janvier 1940; 

ARRETE: 

ARTlCI,E PREMIER. - Est promulgué daris le terri­
t'ÛÎre du Tog'o placé sauS le mandat de la France, le 
décret du 30 décembre 1939 relatif à l'accord de paie­
ment du 30 décembre 1939, condu entre la France et 
la Y'Ougoslavie. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

(Voir texte du décret du 30 décembre 1939 au J. O. 
R. F. du 31 décembre 1939, pages 14315-14316). 

Caisse: inte:rcoloniale de retraites 

ARRETE No 132 pronudgaani au Togo le décret du 

3 janvier 1940 COlllptétant le règltfl/l.ent du 1c, no­

vembre 1928 portant organisatlolt de la caisse inter­

coloniale de retraites. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aù Togo; 


Vu le décret du i9 septembre 1936 portant réduc!ioll 

des dépenses administratives du Togo~ modifié pax- celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu le décret du l6 avril 1924 sur le mode de promulga­

tion et de publication des textes régIementaires au Togo et 

aU Cameroun; 


Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlemenJ 
d'administration publique en -yUe de l'exécution· de l'article . 
71 de la loi du 14 avril 1924 créant une caisse intercolo­
nlale de retraites, promulgué aU Togo le 7 décembre 1928; 

Vu le décret du 3 janvier 1940 complétant le règlement 

du 1er novembre 1928 portant organisation de la caisse intex-­

coloniale~ de retraites; 


ARRETE: 
ARTICLI' PRl'MIER. - Est pmmulgué dans le terri­

toire du Tog·o placé sous le mandat de la France, le 
décret du 3 janvier 1940 complétant le règlement du 
1er novembre 1928 portant organisation de la caisse 
intercoloniale de retraites . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COll\­
'muniqué et publié part'Ûut où besoin Sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

(Voir décret susvisé du 3 j=vier 1940 olt J. O. R. F. 
dit 10 janvier 1940, page 287). 

Passages dé r.patrieme:nt 

ARRETE No n3 promulguant IIU Togo le décret da 
11 janl,ier 1940 portant prorogation du délai de 
jouissance de passages de rapatriement. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflC1En Dt: LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUllUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dé~nses administratives du .Togo, modifié par celui 

du 20 Jumet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le moqe de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
aU Cameroun; 

Vu le décret du 11 janvier 1940 po,tant prorogation .du 

délai de jouissance de passages de rapatriement; 


ARRETE; 
ARTICLE PRl'MIER. - Est pmmulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du Il janvier 1940 partant pmrogation du délai 
de jouissance de passages de rapatriement. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L.MONTAGNÉ. 
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LE PRÉSrDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 3 juillet 1897 portant règlement SUr les 
déplacements et les passages du personnel colonial, notam­
ment les articles 31 ct 34, et les tc.xtes qui l'ont modifié; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER< - Est prorogé pendant toute la 
durée de la guerre actuelle et durant les six mois qui 
suivvont la cessation des hostilités, le délai imparti' 
aux personnels coloniaux, aux membres de leur famille 
et aux boursiers, pam bénéficier du passage de rapa­
triement auquel ils peuvent prétendre. 

L'ohligation faite aux familles de voyager avec le 
chef de famille est suspendue dans les mêmes condi­
tions. 

~ 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait <à Paris, le 11 janvier 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République<: 

Le ministre des colomes, 
Georges MAl.lDEL. 

Troupes oolonialè"s et métropolitaines 

ARRETE No 134 promulguam mu Togo les décrets dll 
19 iaJlvier 1940 modifiant: 10 le décret du 29 décem­
bre 1903 sur lil solde et les accessoires de solde des 
troupes cololtililes et métropolitaines à ta chmge dUr< 

dépadement des colGlties; 20 les catégories d'ayollts­
droit aux italemlÙtés pour Irais de bureau. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LI!OION D'm;mNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 Septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo l modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun;. 

Vu les décrets du 19 janvier 1940 modifiant: 10 - le dé-. 
cret du 29 décembre 1903 sUr la solde et les accessoires de 
solde des troupes coloniales et. métropolitaines à la charge 
du départem.ent des colonies; 27 les catégories d'ayants M 

droit aux indemnités pour frais de bureau; 

ARRETE: 

ARTICLE PRfMIER. Sont promulgués dans le terri­
toire du· Togo placé salis le mandat de la France, les 
décrets du 19 janvier 1940 modifiant; 10 le décret du 
29 décembre 1903< sur la solde et les accessoires de 
solde des troup<es coloniales et métropolitaines à la 
charge du département des colonies; 20 les catégories 
d'ayants-droit aux indemnités pour frais de bureau. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera\"< 

L~mé, le Il mars 1940. 

L. MONTAGNt::. 

(Voir déaets susvisés (ÙJ. 19 janvier 1940 au J. 0.­
R. F. du 27 ianvier 1940, pages 764-765). il 

1 

Exp1'trfaUon des capitaux - Opérations de change 

Commerce de l'or 


ARRETE No 135 promulguant an Togo le décret Œ 
20 janvier 1940 étendaltt aux cololties et territoire 
atricai/lS sous matalat les disposilio/lS du décret ' 
20 janvier 1940 ({pportaltt certailles moditicaito 
aux dispositions du décret du 9 septembre 1939 pro 
hibont ou réglemellilmt, e/1. temps de guerre, i'e 
poriation des capitaux, les opérations de change e 
le CDmmerce de l'or. 

LE GOUVERNEUR DES Cf)LONlES, 
Off1CIER DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les anributio 

et les pouvoirs du Commissaire ,de' la République au Togo' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduc!io< 
des dépenses administratives du Togo) modifié par cel 
du 20 juillet 1937; 

Vu le déct'ct du 16 avril 1924 sur le mode de prom~lga 
fion et de publication des textes réglementaires àU Togo e 
au Cameroun; , 

Vu le décret-loi, les trois décrets et les trois arrêtés inter 
ministériels. du 9 septemhre 1939, relatifs à la prohibitio 
ou à la réglementation en temps ùe guerre dans les coInui 
et territoires africains sous mandat de l'exportation des tapi. 

. taux) des opérations de change ct du commerce de l'or, pr 
mulgués aU Togo le 25 septembre 1939; 

Vu le décret du 20 janvier 1940 étendant aux coloni 
et territoires africains sous mandat les dispositions du décr 
du 20 janvier 1940 apportant certaines '"modifications au 
dispositions du décret du 9 septembre 1939 sur la prohibi 
tlOli et la réglementation en temps de guerre de' Pexportatio 
des capitaux, des opérations de change et du commerc 
de For; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, l 
décret du 20 janvier 1940 étendant aux colonies e 
territoires africains sous mandat les dispositions cl 
décret du 20 janvier 1940 apportant certaines modift' 
cations aux dispositions du décret du 9 sèptembre 193 
sur la pmhibition ou réglementation, en temps d 
guerre, de l'exportation des capitaux, des opération 
de change et du commerce de I:or. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

L"mé, le 11 mars 1940. 
L MONTAGNt::. 

LE PRÉS1DENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu Ie décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen, 

tant en temps de guerre Fexportatîon des eapitau.x, les· opéra 
tions de change et le commerce de Por; 

Vu Ic décret du 9 septembre 1939, portant application 
aux colorlics et territoires africains sous mandat du décret~lo-
du 9 septembre 1939; . 

Vu le décret du 20 jilIlvier 1940 apporiant certaines modi­
fications aux disposL.ions du décret-loi du 9 septembre 1939; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre ct 
du ministre des finances et du mini

des 
stre 

affaires étrangères; 
des colonies; 

Le' conseil des .rniaistrcs entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PRE/MER. Les dispositions du décret du, 

20 janvier 1940 apportant certa:nes modificaHons aux! 
dispositions du décret-loi du 9 septembre 1939 sont' 
applicables aux coloBies et territoiresaf,ricains sous! 
mandat. 
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ART. 2. - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre et des affaires étran­
gères, le ministre des finances et le ministre des colo­
nies sont chargés, chacun en ee qui le concerne, de . 
l'exécuti·on du présent décret, qui sera publié au JOl/r- . ' 
fUll ofticiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
. Le président du conseil, 


ministre de la dé}ense nationale et de la guerre 

et des a!laires étrangères, 


Edouard DALADIER. 
Le minislre des fillances, 

Paul REYNAUD. 
, Le ministre des col?tzies, 

Georges MANDEL. 

DECRET apportant certaines modificoiions aux dis!':>­

sitions du décrel 00 1} septembre 1939 prohibant Oll 


réglementant, en temps de guerre, l'expôrta!ion des 

capitaux, les opéra/ions de c!zange et le commerce 

de l'or. 


RAPPORT 

Au Président de la République Fraltçaise. 


Paris, 'je 20 janvier 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSlDENT, 
L'article 3 du décret-loi du 9 septembre 1939 prohi­

bant ou réglementant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux, les opérations de change et le commerce 
de l'or, diSpÇse que toutes les cessions, négociations 
et autres opérations portant sur les matières d'or sont 
subordonnées à l'mttorisation de la banque de France. 
L'importation et l'exportation des mêmes matières sont 
prohibées saùf autorisation de l'institut d'émission. 

L'expérience a démontré qu'il conviendrait, dans les 
circonstances "ctuelles de compléter la portée générale 
de ce texte et, dans le but d'empêcher tout commerce 
clandestin, de viser explicitement les opérations de 
démarchage, oolportage et brocantage intéressant les 
matières d'or qui seraient également prohibées sauf 
autorisation de la banq'ue de France. 

D'autre part l'article 4 du même décret a prévu que 
les infractions aux dispositions de ce texte seront pu­
nies «d'une amende de 100 à 100.000 francs, qui 
peut toutefois être élevée au montant de la somme 
sur laquelle a porté la fraude ou la tentative de fraude 
s'il est supérieur au maximum prévu, et d'un empri­
sonnement de un à six mois, ou de l'une de ces deux 
peines seulement. En cas de récidive la peine d'empri­
sonnement est de six mois il cinq ans. La poursuite de 

c~s infractions ne peut être exercée que sur la plainte 

du ministre des finances »•. 


Ainsi d'après ce texte le délinquant primaire est 

passible d'une peine allant seuh,ment de 'Un mois à 

six mois de prison en dehors de l'amende encoume. 


D'autre· part, la p~arsaite des infractions ne POtl- . 

vant être exercée que SClr la plainte du m:nistre des._ 
finances, -les procès-verbaux, quel que soi! le pùin! dü 
territoire où a été constaté le délit, doivent être trans­
mis pour d~dsiou à Paris, à la direction du mouve­
ment général des l'onds. 

En vue de renforcer la répression et de rendre la 
procédure 4es poursuites plus rapide partant plus effi­
cace, il pataît nécessaire d'une part de porter de six 
mois à deux ans la peine de prison pour les délin­

quants !lrimaires et, par aill.eurs de déléguer les pou­
voirs du ministre des finances, dans l'initiative des. 
ponrsuites, à des représentants habilités par lui qui 
seraient en l'occurrence les directeurs départementaux 
des douanes ou des oontributÏ<ons indirectes. 

Il a été prévu, de plus, que les délinquants con­
damnés à une peine d'emprisonnement pour trafic d'or 
ou de devises tomberont sous le coup des dispositions 
de la loi du 19 juin 1930 portant interdiction de la 
profession de banquier aux individus frappés de 
certaines condamnations, 

Enfin, il est à remarquer que toute infraclion aux 
dispositions du décret du 9 septembre 1939, dès l'ins­
tant qu'elle fait l'objet d'une plainte, relève obliga­
toirement des tribunaux correctionnels, ' 

L'application stricte de ce principe entraîne pour 
les délinquants, qui "Dnt pu méconnaître' de benne foi 
la portée exacte des dispositions légales, des peine~ 
qui peuvent paraître trop rigoureuses. 

Dans ces conditions et comme contrepartie du ren­
forcement des sanctiol1s prévues ci-dessus il paraît 
opportun d'autoriser le ministre des finances, à transi­
ger et.à effectuer le retrait de sa plaÎ.llte avant juge­
ment, ce retrait entraînant l:abal1don des poursuiteS". 
L'exercice de ce droit de transaction est d'ailleurs de 
pratique coorante en matière d'infractions fiscales, 

Nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction le projet de décrèt ci-joint, qui a pour objet 
de modifier en conséquence le texte du décret dru 
9 septembre 1939.• 

Veuillez agréer, monsieur le J:'résident, l'bemmage 
de notre pro~ond respect. 

Le président du conseil, 

ministre de la défense nationale et de la guerre 


et des allaires étrangères, 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sce/lJ.tx, ministre de liz ;ustice, 
Georges BONNET. ' 

Le ministre de t'inlériea.r, . 
AlberC SARRAUT. 

Le ministre des jinallCes, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre do. commerce, 
Fernand GENTtN. 

Le mitzistre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le mitzistre des tl'lll1smissiollS, 
Jules JULIEN. 

LE PRÉS:OENT DE·' LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil ministre de la 

défense na:ionaJe et de la guerre et des affaires étrangères, 
du garde des sceaux, ministre de la j~stice, du ministre de 
l'intérieur) du ministre des finances, du ministre du commerce, 
du ministre des colo:1ies et du minlstre des transmissions; 

Vu'la loi du 8 décembre '1939J accordant au gouvernement 
des pouvoirs spédaux; 

Vu le décret~loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de cliange et le eommerce de, l'or; 

Le c.ol1seit -des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE. PREMIER. - Le deuxième paragraphe de 

l'article 3' dù'décret du 9 septembre 1939 prohibant 
ou réglementant, en temps de guerre, l'exportation des 
capitaux, les opérations de change et le commerce de 
l'or cst complété ainsi qu'il suit: 

« Le démarchage, le colportage et le brocantage 
portant sur lesinatières d'or sont également prohi­
bés, sauf al1tori~·~tion de la banque de France )}. 

http:sce/lJ.tx
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Mn. 2. - Les dispositions des deuxième et troi­ , 
1sième paragraphes de l'article 4 du décret précité 

sont abrogées et remplacées par les dispositions 1 

suivantes: '1 

" Les infractions aux dispositions -du présent décret 
et des décrets rendus pour son exécuti.on, ainsi que la '] 

1 

tentative de ces mêmes infractions, sont punies d'miè 
amende de 100 à 100,000 francs, qui peut toutefois 
être élevée au montant de la somme SUr laquelle a 
porté li! fraude ou la tentative de fraude s'il est supé· 
rieur au maximum prévu, et d'un emprisonnement d'un 1 
mois il deux ans, ou de l'une de ces deux peines seule­
ment. En cas de récidive, la peine d'emprisonnement 
est de six mois à cinq anS, Les billets de banque, espè­
ces, valeurs, titres et matières faisant l'objet de J'in­
fraction peuvent être saisis; le trilrunal pourra en or­
donner la oonfiscation, 

{( Lorsqu'1llle peine d'emprisonnement aura été pro­
noncée, elle emportera de plein droit les interdictions 
établi<!s par l'article le< de la loi du 19 juin 1930, 

« La 'poursuite de ces infractions ne peut être exer­
cée que stlr la plaintç du ministre des finances. ou de 
l'un de ses représentants habilités à cet effet. 

" Le miriistre des finances ou son représentant est· 
autorisé à transiger et à décider la restitution des bil­
lets de banque, espèct;5, valeurs, titres et· matières sai­
sis; lé retrait de sa plajnte avant le jugement entraî­
nera l'abandon des poùrsuites, 

« Le montant des billets de 6'anque, <!spèces, va­
leurs, titres et matières, dont la oonfiscation aura été 
prononcée, ainsi que le produit des transactions qui 
auront pu intervenir· avant le jugement ou telùi des 
amendes, seront répartis dans des oonditi.ons qui seront 
fixées par arrêté ministériel », 

ART. 3. -;-- Le présent décret sera soumis à la rati­
fication des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 décembre 1939. 

'1 

ART, 4. - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale'et de la guerre et des affaires étran­
gères, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l'intérieur, le ministre des finances, le mi­
nistre du commerce, le ministre des oolonies et le mi­
nistre des transmissions sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 

:,publié au Joumal officiel de la République française. 

Fait à. Paris, le 20 janvier 1940, 

ALBERT LEBRUN. 

.Par le Président de la République: 

Le présidellt du coltSeil, 

millistre de la défell.Se nationale et de la guerre 


et des: affaires éfraJzgères, 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, ministre' de la iustice, 
Georges BoNNU, 

Le ministre ile l'iniérieur, 
Albert SARRAUT, 

Le millistre des fillaJzces, 
. Paul REYNAUD.. 

Le ministre du commerce, 
Fernand GENTlN, 

Le millistre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des transmissioltS; 
Jules JULIEN, 

Dévolution des biens communistes aux colonies 

ARRETE No 136 promalgw1I1t ilJJ, Togo le décret tht 
24 ianvier 1940 réglant la dévow.fjon des biims ca/ll­
mU/ustes aux colonies. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 
OFFICIER DE LA LÉOJÙN O'tlONNEUR I 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL[QU~, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermînant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
t:,ies dépenses administratives du Togo, modifié par celIli 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le m(.>de de promulga­
tion et de publication de's textes réglementaires au Togo ct 
au Cameroun; . . 

Vu le décret du 26 septembre 1939 portant dissolution des. 
organisations communistes, - promulgué au Togo p-ar arrêté 
du 29 septembre 1939; 

, Vu· l'arrêté ministériel du 30 septembre 1939 relatif à )a 
liquidation des bie,ns des organisations communistes dissoutes,' 
pr?rnulgué au Togo' le 10 novembre 1939i . 

Vu" l'arrêté interministériel du 4 octobre 1939 déléguant 
aux gouverneurs généraux: gouverneurs et administrateurs 
des territoires relevant du ministère des cQlonies le pouvoir 
de "prendre des arrêtés analogues à celui du 30 septembre 
1939, promulgué au Togo le 10 novembre 1939; 

Vu le décret du 24 janvier 1940 réglant la dévolution 
des biens communistes aux colonies; 

Vu le radiotélégramme officiel nO C. 14 ~n date du 1er fé~ 
vrier 1940 du ministre dcs colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER, Est promulgué dans le terri-. 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 24 janvier 1940 réglant la' dévolution des 
biens communistes aux ookmies. 

ART- 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué, et publié part{)l1t où besoin sera, . 

Lomé, le 11 mars 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

(Voir texie décret du 24 ill!l.vier 1940 au J. O. R. f. 
du 1cr février 1940, page 858). 

Conventions Înter~ationaJe8 

France _ .. Turquie 

ARRETE No 137 promulguant au Togo le décret "u.' 
27 ianvicr 1940 portant mise eIL applicalion rie 
l'avenant du 8 ianvier 1940 à l'accord de payement 
franco-turc du 23 août 1939. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNiES, 
OFfiCiER Of. LA L'ÉOroN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUEo 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;: 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réductio", 
.~des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
'''du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de proml.llga" 
tion et de publicatio!l des textes réglementaires au TogQ et 
au Cameroun.; 

Vu le décret du 30 août 1939} portant mise en applicatton
d'un avenant commercial ft la, convention franco-turque du 
29 août 1929 et de l'accord de paiement conclus, entre la 
France et la Turquie le 23 aont 1939; promulgué au Togo 
le 11 mars 1940; 

".1' 
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Vll le décret du 27 janvier 1940 portant mise en application 
de l'avenant du 8" janvier 1940 à l'accord de payement franco­
turc _du 23 août 1939; 

Vu la dépêche-avio"n nO 2201 'en date du 9 février 1940 
du ministre des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr~mulgué dans le terri­
toire pu Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 janvier 1940 portant mise en applica­
tion de l'avenant du· 8 janvier 1940 à l'accord de 
payement franco-turc du -23 août 1939. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Q 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

(Voir le décret· susyisé' du 27 ianvier 1940 au 
'. J. O. R. r. du 28 ianvier 194,0 - page 774). 

Cadres généraux des ingénieurs, opérateurs 
et mécaniciens radioélectriciens coloniaux. 

ARRETE No 138 promulguant au Togo le décret du 
28 ianvier 1940 autorisant l'entrée des suiets et 
protégés français dans les cadres généraux des 

. ingénieurs et des opérateurs et mécaniciens radio­
électriciens colaniaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~, 
OffICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.J et les pouvoirs du Commissaire de la Rép1,lblique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des "dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ­

Vu le décret du 16 avril' 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun j 

Vu les décrets du 26 mars 1939 portant :_ 10 - organisation 
·du service radioélectrique colonial; 20 - organisation du 
cadre général des ingénieurs radioélectriciens coloniaux, proM 

• 

mulgués au Togo par arrêtés nOS 236 ct 237 du 4 mai 1939; 

Vu le décret du 28 juillet 1939. portant organisation du 
cadre général des opérateurs et mécaniciens radioélectriciens 
coloniaux, promulgué au Togo par arrêté nO 451 du 29 
août 1939; 

Vu le décret du 3 septembre 1939 modifiant le' décret 
du 28 juillet 1939 susvisé, promulgué au Togo par arrêté 
no 598 du 10 novembre 1939; . 

Vu le décret du 28 janvier 1940 autorisant l'entrée des 
sujets et protégés français dans les cadres généraux des 

. ingén!eurs et des opérateurs et mécaniciens radioéleetriciens 
colomaux; " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 28 janvier 1940 autorisant l'entrée des 
sujets et protégés français dans les cadres généraux 
des ingénieurs et des. opérateurs et mécaniciens radio­

. électriciens coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

(Voir texte du susdit décret du 28 ianvier 1940 au 
J. O. R. r. drt 1" féPrier-'1940',- p'age 857). 

Compte. déjlnitif. de. budget.' de. l'exercice 1938 

ARRETE No 139 promrtlguant art Togo le décret du 
29 ianvier 1940 portant approbation des comptes 
définitifs des r.ecettes et des dépenses drt budget 
local et du budget annexe de l'exploitation du 
chemin de fer et du wharf du Togo, exercice 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commis?aire de la République au Togo; 

Vu- le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga: 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 29 janvier 1940 portant approbation des 
comptes définitifs des recettes et des dépenses du budget 
local et du budget. annexe de l'exploitation du chemin de' 
fer et du wharf du Togo} exercice, 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la Françe, 
le décret du 29 janvier 1940 portant approbation 
des comptes définitifs des rec~ttes et des dépenses 
du budget local et du budget annexe de l'exploitation 
du chemin de fer et du wharf dil Togo, exercice (19318. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 11 mars 1940. 

.L. MONTAGNÉ~ 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,. 

Sur le rapport du "ministre des c91onies; 
Vu 'le mandat sur le Togo confirmé" à la France par le' 

conseil de la Société des nations, en exécution des articles 22 
et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 23 mars 1921, modifié par le décret du 
21 février 1925, déterminant les attributions' du Commissaire 
de la République française au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre- 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 24 février 1938 portant approbation du 
budgct local du Togo et du budget annexe de l'exploitation 
du chemin de fer et du wharf (exercice 1938); 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés les comptes 
définitifs des recettes' et des dépenses du budget 
local et du budget annexe de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf du Togo, pour l'exercice 193-8, 
arrêtés par le commissaire de la République, en 
conseil d'administration du 28 septembre· 1939, aux 
chiffres ci-après: 

BUDGET LOCAL 

Recettes 43.990.914,36 
Dépenses 40.296.215,82 

soit un excédent des recettes sur le::s______ 

. dépenses de . . 3.694.698,5>3 
qui a été versé à· la caisse de réserve du territoire. 



·20S JOURNAUOl'l'lCIEL DU TERRITOIRE .Dli TOQO PLAC~ ~USLE MANDAT DE LA l'RANCE 16 mars 1940 

BUDGET ANNEXE 
DE L'EXPLOITATION DU CHEMIN DE ~'ER ET DU WHARF 

Recettes 11.504.864,85 
Dépenses . . 10.87;;.2:49,86 

soit un excédent des recettes sur les=--._-_. 
dépenses de 	 (129.614,99 

qui a été réparti ainsi: 
a) Remboursement au fonds de réserve d'Une 

avance faite à ce budget annexe au cours de l'an­
née ·1938, 471.000 francs; 

b) Versement au fonds de renouvellement, 
158.614 frs. 	99. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait· à Paris, le 29 janvier 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: . 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL.._ _ __ 

(Voir arrêté no 515· du 28 septembre 1939 portant 
règlement da compte définitif des recettes et des 
dépen.ses du budget local du Togo, exercice 1938 
au J. O.· T. du 1er octobre 1939·- page 490). 

ARRETE No 510 portant règfement du compte défi­
ltitlf des recettes et des dépenses du budget annexe 
de l'exploitation du chemin de fer et du wltarf 
(exercice 1(38). 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
OPf1CIER DE LA LÉGIO~ D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction: 

des dépenses admjnistrat1ves du Togo~ modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et plus spédaJement les articles 314} 315 et 400 
de ce décret; 

Vu Parrêté intermînistériel du 2 juillet 1923 instituant 
un fonds de roulement, un fonds de renouvellement et un" 
fonds de réserve spécial du servÎce des vOÎes de pénétration 
et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septemhre 1923 réglemen\anJ 
le fonds de réserve du service des voies, de pénétration 
et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 199 du 10 septembre 1923 réglemental1J 
le fonctionnement du fonds de roulement du service des voies 
de pénétration et du wharf du Togo - ,modifié par l'arrêté 
no 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté no 26~ du 24 mai 1932~ 

Vu le déerel du 24 février 1938 approuvant le budget an­
nexe pour l'exercice 1938, promulgué au Togo par arrê~é 
nO 201 du 1 avril 1938; 

Vu l'arrêté n" 370 dû 21 juin 1938 approuvé par décret 
du 3 janvier 1939, portant ouverture de crédits supplémen­
taires; , 

Vu les arrêlés nOS 545 du 21 septembre 1938 et 605 du 
27 octobre 1938 approuvés par décret du 12 odobre 1938 
promulgué aU Togo par arrêté 638 du 19 novembre 193B, .nQ 

portant ouverture de crédits supplémentaires et autorisant 
un préJèvement sur le fonds de réserve du chemin de fer; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
28 seplembre' 1939; 

Sous reserve d'approbation ministérieUe; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEIl. Les -résultats définitifs du 

hudgét annexe de . l'exploitation du chemin de fer 

et du wharf, exerdce t 938, sont fixés en recettes el 
en dépenses ainsi qu'il suit : 

Recettes: Onze millions cinq cent quatre mille, 
huit cent soixante quatre francs, quatre vingt cinq 
centimes (11.504.864,85); 

Dépe/1.ses: Dix millions httit cent soixante quinze 
mille, deux cent quarante neuf francs, quatre vingt 
six centimes· (10.87;;.249,86). 

Excédent des recettes: Six cent vingt neuf mille· 
six cent quatorze francs, quatre vingt dix neuf cen­
times, (629.614;99) qui a été utilisé comme suit: 

.1 0 Au remboursement au fonds de réserve du 
montant du prélèvement effectué en· cours d'exercice 
1938 pour faire face li une insuffisance momentanée 
des recettes '. 471.000,­

20 - la différence soit . . . . . 158.614,99 
a été affectée au compte « Fortds de re/1.ouvelleme/1.t ». i 

AIlT. 2. Le présent arrêté séra enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 19319. 

L. MONTAGNÉ. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Enseignement 

ARR.ETE No 111 lixatlt le IWlltbre et l'emplacement 
des écoles ofIkiel/es du T erri/oire pour l'année 
1940. 

LE GOUVEIlNEUR DES· CoLONIES, 
OffICIER Of LA WION n'HONNEUR, 

COMMISSAInE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Yu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné­
raie de l'enseignement officiel au Togo;. 

Vu l'arrêté nO 101 du 9 février 1939 fixant Je nombre et 
l'emplacement des écoles officielles du territoire pour l'al1~ 
née 1939; 

Sur la proposition de Pinspecteur de l'enseignement: 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMIEIl. Pour l'année scolaire 1940 

le nombre et l'emplacement des écoles officielles 
du Territoire sont fixés coltl.lt!e suit: 

COUIlS COMPLÉMENTAIRE (1) 

Lomé. :> classes 

COURS SUPÉR1EUIlS (3) 

Lomé . . 1 classe 
Atakpamé 1 classe 
Sokodé 1 classe 

ECOLES RÉGIONALES (6) 

Lomé . 
Anécho 

. 2 CMj2 ­ 3 CM!l 
2 CM/2 - 2 CMjl 

5 classes 
4 classes 

Atakpamé 
Palimé 

. 1 CM/2 
1 CM!2 -

1 CM/l 
1 CM!1 

2 classes 
2 classes 

Sokodé 
Mango. 

1 CMj2 
1 CM!1 

- 1 CM/l 
& 2 

2 classes 
1 classe 
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EcOLES URBAINES (6) 

Lomé . }CE/2 - 3 CE!! -- 3 CP/2 4 CPjl 13 cl. 
Anécho : 2CE/2-2CE/! 2CP/2--·2CP/l BcL 
Atakpamé.1CEj2-1CEll.-2CPl2 2CP:l 6cL 
palimé' . 1 CEf2 - 1 CEl! 1 CP12 2 CPil 5 cl. 
Sokodé . . 1 CE/2 - 1 CE!1 - 1 CP/2 1 CPil 4cL 
Mango .. 1 CEll & 2 -1 CP!2-1 Cp!l 3d. 

ECOLES MtNAG~RES (2) 

Lomé 1 CE/2-1 CE/l-1 CP/2' 1CPil 4cl. 
Anécho . 1 CEll & 2 1 CP/2 -·-1 CPIl 3 cl. 

EcOLES DE VILLAGE (34) 

Cercle de Lomé: 
Aboho (1 classe) - Mission-Tové (1 élasse) -

Gamé (1 classe). . . . :> classes. 

Cercle d'At/écho: 
Ahépé (1 classe) Aklakou (1 classe) ._- Ame­

. gnran (1 classe) - Zoola (1 classe) Wogan 
(1 classe) . . . . 5 dasses. 

Cercle da Centre: 
Kpessi (1 classe) -·Okou (1 classe) - Yégué (1 cL) 

- Amlamé (1 cL) Nuatja (1 cL) - Agau (1 cL) 
- Dayes-Apéyémé (1 cL) Dayes-Kakpa (1 cL) 
- Goudévé (1 cL) - Kpadafé (1 cL) - Kouma-
Tokpli (1 classe) . . . . '11 classes. 

Cercle da Nord: 
Bassari (1 classe) Kabou (l classe) - Guérin-

Kouka (1 cL) ..:.. Parataou (1 cL) - Tehamba (1 cL) 
- Bafilo (1 cL) - Kouméa (1 cL) - Lama-Kara 
(1 cL) - Niamtougou (1 cL) - Djabatauré (1 cL) -
Cambolé (1 cL) - 'Dapango (1 cL) - Nakitendi-Laré 
(1 cL) - Kandé (1 cL) Bidjenga (1 cL) 15 cl. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Loiné, ,le 8 mars 1940. 
L. MONTAGNÊ. 

DECISION No 123 fixant les dotes des vocllnces et 
. des examens poar l'onllée scolaire 1940, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA. LÉGiON 01HONNEUR1 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo, modifié par ,ceIu;· 

du 20 jumet 1937;, . 
Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné~ 

raie de l 1enseignement officiel au Togo; 
Vu l;a~rêté du 27 octobre 1933 réorganisant l'ensergnement 

privê au Togo ; , . . : 
Vu l'arrêté nO 658 du 5 âécembre 1939,fixant les périodes 

de vacances dins 1es écoles primaires du territoire et à l'école 
européenne de Lomé; 

Sur ra proposition de l'inspecteur de PenseÎgnement; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dates des vacances sont 
fixées ainsi qu'il suit pour l'année 1940: 

A ECOl:.ES ÉLÉMENTAIRES 

Vacances du let trimestre: . 
10 jours, du :s juin inclus au 13 juin inclus. 

Vacances du 2< trimestre .' 
10 jours, du 1,6 septembre inclus au 26 septembre 

inclus. 

Ortmdes vacances.' 
2 mois: janvier et février 1941. 

B - COURS COMPLÉMENTAIRE 

Vacances da 2' Irimestre (année scolaire 193')-1940) : 

10 jours, du 18 mars inclus au 27 mars inclus. 

. arondes vacaltces." 
2 mois, du 8 juillet inclus au 8 septemhre inclus.' 

Vacances du 1er trimestre (année scolaire 1940-1941) : 

JO jours, du 24 décembre inclus au 2 janvier 1941 
inclus. 

C - ECOLE EURO~ÉENNE 

·Vacances da 2' trimestre (année scolaire 1939-1940) : 

3 semaines, du 8 avril, indus au 2,,. avril inclus. 

Vacances da :se trimestre (année scolaire ·1939-1940) : 

3 semaines, du 12 août inclus au 1" septembre 
inclUs. 

Vacances da 1cr trimestre (année scolaire·1 940-1 941) :' 

3 semaines, du 16 décembre 1940 inclus au 5 .jan­
vier 1941 inclus. ' 

AIn. 2. Les examens, et concours dù Territoire 
auront lieu aux dates ci-àprès: . 

Certificat d'études primaires élémentaires: 

(Ecole européenne) 

:) août 1940 

Examen de sortie du cours complémentaire: 
'l'cr juillet et jours suivants

• 
Concours d'entrée au cours complémentaire: 


22 aoû.! et jours suivants 


Certificat d'études primaires élémentaires: 


(Ecoles élémentaires) 


8 novembre 1940 


ART. & La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partQut où. besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1940. 

L MONTAGNÊ. 

Fonds spêcial de prévoyance 

DECISION No 124 fixant le mOlltant du versement 
à effectaer du compte d'emploi des, économies 
réalisées tU!. cours de l'exercice 1938 résaltani da 
décret da 16 iaillet 1935, aa compte de trésorerie 
({ Fonds spécial de Prévoyance ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÊmON D'HONNl":iJ~) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les iiltributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu 	 le décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement 
de 	lOo{o SUr les dépenses publiques, promulgué au Togo par 
.rrêté nO 320 du 19 juillet 1935; 

Vu Je décret du 25 j'Umet 1935 instituant UII fonds spécial 
de prévoyanceJ promu gué au Togo par arrêté nO 374 du 
31 .oût 1935; " 

Vu le décret du 8 août 1935 fixant les modalités d'app1i~ 
cation du prélèvement de 100;0 SUT Jes dépenses publiques) 
promulgué par arrêté n' 378 du 21 août 1935; 

DECIDE: 
ARTtCLE, PREMIER. - Est fixé à la somme de 

quatre vingt onze mille six cent trente cinq francs, 
soixante quinze centimes (91.635,75) le montant do' 
versement à effechler du compte d'emploi des écono­
mies réalisées au cours d'exercice 19318 résultant du 
décret du 1>6 juillet 1935, au compte de trésorerie 
« Fonds spécial de Prévoyance ». 

Cette somme est, conformément aux dispositions 
de l'article 2 du décret du 25 juillet 1935 susvisé, 
légèrement supérieure' au 1/3 du produjt des écono· 
mies réalisées sur le budget' local du Togo pour 
le même exercice. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et' publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1940. 
L MONTAGNÉ. 

Service des douanes 

DECISION No 125 portant noinination,. 

LE GOUVEnNEUR DES COLONIES, 
OrPICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 1es pouvoirs du CommÎSsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dép~nses administratives du Togo l modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , .. 

Vu le message téléphoné nt) 1473 en date du 22 février 
1940 du Jieutenant..oolonel, commandant la subdivision mili­
taire ÙU Dahomey-Togo~ 

Vu 	 les nécessités de service; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. -, M. Droniou, vérificateur de 

1" classe des douanes, mis en appel différé, est 
nommé chef du service des douanes, et chiIrgé de 
la direction du bureau de Lomé, en remplacement de 
M. 	Toqué, contrôleur de 1re classe, mobilisé. 

Il remplira en, outre les fonctions de lieutenant 
des douanes. 

ART. 2. - La présente décisIon, qui aura effet 
pour compter du Il mars 1Q40, sera enregistrée, 
communiquéé et publiee partout où 'besoin sera. 

Lomé, 	 le 10 mars 194û. 
L MONTAGNE. 

Œuvres d'assistance sociale 

DECISION No 126 portant nominatioa d'une inspec­
trice intériitulire des œ:uvres d'Assisian.ce Sociale art 
Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfF!Clf.R DE LA CËmON D'HONNEUR:, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq1!c au Togo; 

'1 

1 

Il, 


Ilil 

i' 
1 

li 
li 
" 
1 

ii 
1 
l' 

:1 

Vu' le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du TqgoJ modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu 	 la décision nb 879 du 24 décembre 1939 portant .nomina­
tion d'une inspectrice des Œuvres 
Togoj 

Vu le départ de Madame VittinÏ, 
d'assistance sodaIe; 

d'assistance 

inspectrice 

sociale. au 

d!!s œuvres 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER..- Madame Siro, institutrice prin­

cipale hors classe, est" chargée, cumulativement avec 
ses fonctions actuelles, des fonctions d'inspectriçe, 
par intérim, des Œuvres d'Assistance Sociale au Togo. 

.ART. 2. -- La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout C:Ù besoin sera, 

Lomé, le Il mars 1940. 

L MONTAGNÉ., 

Ven.le des arachides 

DECISION No 127 inierdisanl la vente des arachüles 
dans les cercles de Lomé, d'Anécho et du Centre, 

LE GOUVEllNEUR DES CoLONIES, 
OFfIciER DE LA LEOJON DJHONKEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 

et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives ,du Togo l modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du· 18 juin 1935 réJJlementant ta vente de cerw.: 
tains produits durant les distributIOns des graînes de semen~ 
ces faites aux agricult~urs indigènes par les Sociétés de Pré­
voyance; 

Vu la décision nO 896 du 31 décembre 1910 portant auto.. 
risation de la vente des arachides dans les cercles de Lomé, 
cl'Anécno et du Centre; . 

Vu l'avis é:qtis par les sociétés indigènes de prévoyance 
et par t'inspecteur de Pagrkulturei 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. ~ La vente des ,arachides tan 

sur les marchés qu'en dehors des marchés est inter 
dite: 

1" - Pour compter du 15 mars 1940 dans le cerel 
de Lomé; 

2~ - Pour compter du 1er mai 1940 dans les cercle_ 
d'Anécho et du Centre; , 

ART. 2. -, La présente décision sera enregistrée 
communiquée et publiée' partout où besoin sera. 

'Lomé, le 13 mars 1940. 
L MONTAGNE. 

~ Comité ""élud.es lecb":iques du .café 

ARRETE No 143 fixant à nouveau les attributiollS e 
la 	composition du comité' d'études techniques d 
café. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1CIÊR DE LA LËGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant' ,les attrîbutio 

et les pouvoirs -du Commissaire de !a République au Tog 
Vu 'le décret du "9 septembre 1936 portant réducti. 

des dépenses administratives du Togo, modifié par cel 
du 20 juillet 1937: ' 

Vu la décision nO 588 du 1er octobre 1937 portant constit 
tion au territoire du Togo dJun' comité d'études techniqu 
du eafé; . 

Vu les instructions en date du 7 février 1938 fixant 1 
buts et les attribu,tions du comité d'étud~s techniques du caf 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le comité d'études techniques 

du café a pour rôle d'étudier les différentes questions 
que peuvent poser le choix des variétés à cultiver, 
le développement des plantatkms, la. standardisation 
et le eonditionnement des produits. 

Il étudie particulièrement les conditions d'exporta­
tion du. café en 'vue de favoriser les cotations sur 
les marchés, et centralise tOlite la documentation 
désirable concernant le produit - : observations des 
acheteurs - classements - expositions -- inspection 
du café dans les différents pays etc... - Il soumet 
toutes propositions utiles au Commissaire de la 
République en vue de prendre toute réglementation 
propre à favoriser la production et l'amélioration 

. des qualités. 

ART. 2. - Est fixée comme suit la composition du 
comité d'études techniques du café: 

L'inspecteur de l'agriculture . Président 
Le président de la Chambre de Com­

mèrce ou 'son délégué,. . 
Le président de la S. l. P: d'Atakpamé 

ou son délégué, 
Le président de la S. 1. P. de Palimé 

ou son délégué,. Membres 
L'inspecteur des Produits, 
Le représentant du Syndicat colonial des 

exportateurs de cafés français, 
Un planteur européen, 
Deux planteurs indigènes, 
Le chef du bureau des affaires économi­

ques Secrétaire 

ART. 3. - Le présent arrêté qui abroge' toutes 
dispositions antérieu.res et notamment hi décision 
no 297 du 19 avril 1939, sera enregistré, communiqué 
et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 1:> mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Pensions 

RECTIFICATIF aux Îlt.Stractlons no 143 du Il mars 
193'& pour l'application de l'article 26 de l'arr&té 
du W février 1937 sur le paiement des arrérages 
des pensions et gratifications de réforme des mili­
Ciens, gardes de cercle' et agents de police du 
territ.()ire du Togo. (Journal officiel da Togo 1938 

page 213 d 215). 

10 - Paragraphe C. - Remise des livrets à cou­
pons alinéa 8 _. 5< ligne. 

Au lieu de: 
" Il fait ,enfin' parvenir les d.eux fiches mobiles au 

'trés{)rier-payeùr de. la colonie qui conserve la fiche B 
et la fiche A au eomptable qui assurera la matérialité 
du paiement ". 

Lire: 
Il fait enfin parvenir les deux fiches mobiles au 

trésorier,payeur de la colonie qui conserve la fiche B 
et envoie la fiche A au comptable qui assurera la 
lIJatérialité du paiement. 

20 - Paragraphe H. _. Perte ou vot du livret de 
'pension. 

a) Au lieu de:. 
" Perte ou vol du livret de pension ». 

Lire: 

Perte ou vol du livret de pension ou du certificat 
d'inscription. 

b) Au lieu de: 

« Sur demande, un duplicata du livret est établi 
par le bureau des finances ». 

Lire: 

Sur demande, un duplicata du livret de pension ou 
de certificat. d'inscription est établi par le bureau 
des finances. 

DIVERS 
-'-­

Cours t/t'! perfectionnement 

Par décision no 122 du : 

8 mars 1940. - Les instituteurs dont les noms sui vent 
sont chargés pendant l'année .seolaire 1940 des oeurs 
de perfeéUonnemenl hebdomadaires des moniteurs, ins­
titués par la' circulaire du 24 septembre 1925. ' 

Centre de Lomé: 

M. Wilson Jean Edouard, instituteur-adjoint de 
3' classe. 

Centre d'Anécho : 
M. Randdph Léopold, instituteur du cadre secon­

daire de l'A. O. F. 

Centre cl'Atakpamé : 

M. Johnson Romuald, instiVuteur du cadre secon­
daire de l'A. O. F. 

Centre de PaUmé : 
M. D'Almeida Charles, instituteur-adjoint du cadre 

secondaire de l'A. O. F. 

. Centre de Sohodé: 

M. Aquereburu Samuel, insti~uteur de S, classe du , 
cadre supérieur. 

Centre de Mango: 

M. N'Diaye Boubacar, institutoor ordinaire de 1r,c1, ­
Ces fonctionnaires aupont droit à l'indemnité prévue 

par les textes en vigueur. 

Cer1illeat de fin d'études primaire.. éJé.ne-l2itairca 

,SESSIOl< 1939 

Liste des candidats adlllis clos.'iés par ordre 
de mérite 

...... 1 Adakpo Willy, école régionale d'Anédro. 
,- 2 Meachi IdrisSQu, éoele régi-onale de Sokodé. 

3 Franklin Hélène, éoole régionale de Lomé. 
Martelot Jean, école régionale d'Atakpamé. 

5 Falchau Gérard, école régionale de Sokodé. 
6 Kouassi Emmarvuel, mission catholique de Lomé. 

Ayeva . Amidou, école régionale de Sokodé. 
8 Enombo Albert, éoole régionale de Sokodé. 

Gnama Sabi, éoole régionale de Sol<odé. 
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10 Kangni Joseph, éoole régionale de Lomé. 
Il Messanvi Joachim, éoole régionale de Lomé. 
12 Arnoussou Modéran, école régi'Onale de Lomé. 
13 Ye\'lIh Emile, école régionale de Palimé. 
14 Gomez Béatrice, éoole régionale de Lomé. 

Napoe Kpandja, éoole régionale de Sokodé. 

16 Wils'on Emmanuel Nathanie!, mission wesle­


yenne d'Anécho . 

." 17 De Medeir·os César, ,mission catholique d'Ané­


coo. 

18 Paty Simon, éoole régionale de Lomé. 


Folly Kouévi, éc'Ole régionale d'Anécho. 

/' 20 Anani Emmanuel, mission catholique d'Anécho. 


21 Creppy Georges, émie régi'Onale d'Anéch'O. 

Kouadjovi Esther, école régionale d'Anéch'O. 

23 Creppy Emmanuel, émie régionale d'Anécho. '1 
24 Aurimond Pierrette, 'éoole des sœurs de Lomé. 

Kouassivi Mercy, éoole régionale de Lomé. ! 
Laws'On Jules, oours populaire du soir de Lomé. 

27 Telou Abidjagan, éoole régi'Onale de Sokodé. 
,Vinz Adadévi, éc'Ole régionale de Lomé. 
Messarr Pierre, ,éoole régionale d'Atakpamé. 

30 Agbodjan François, mission catholique de Lomé. 
Gbadagbé Emile, mission catholique de Lomé. 

32 Loumon Alex, école régionale de Palimé. 
Kouvahé.Agbégnigan, école régionale de Mango. 

34 Combetevi Kangnivi, école rég'onale d'Anécho. 
.".. 	Dadio Kléber, candidat libre d'Atakpamé. 

Falschall François, éoole régionale de Sokodé .. 
Idrissou Saioou, école régionale de Sokodé. 

138 Ywassa Baguilma, école régionale de L'Orné. 

Sokemahou Joseph, mission catholiqùe de Togo­


ville. 

Donoupol!ame Raphaël, école régionale de Pa­


limé. 
41 Messan Christian, éoole régionale d'Anécho. 
42 Agoovi Kpatonou, école régionale d'Anécho. 

Amenyah' Samuel, mission wesleyenne d'Ané­
cho. 

Degue Vitus, mission catholique de Togoville. 
45 Akueson Manassé, mission wesleyenne d'Ané· 

cho. 
Leguessim Tchau, école régionale d'Atakpamé. 

47 Agbonson Vincentia, mission évangélique de 
Lomé. 

Sessou Kpadénoll, école régionale d'Anécho, 1 

Etekpo Léo, école régionale d'Atakpamé. 

Kwadjo futin, école régionale d'Atakpamé. 

Kumenu Joseph, candidat libre de Palimé. 1 


Gnani Gbati, école régionale de Solmdé. 1 


53: Agbeledjo Cléophas, mission catholique de Pa­

limé. 


Takassi Boukari, école régionale de Sokodé. 

55 Dogbe Emmanuel, oours populaire du soir d'A· 


nécho.

"h6 Mivedo Alex. éc'Ole régionale d'Anécho. 


57 Amebedey Emile, mission catholique de L'Orné. 

Kuadjo Antoine, école régionale de Palimé. 

59 Komlan Martin, mission catholique de Lomé, 
60 Kodjo Bernard, école régionale de Lomé. 

Salako Patrice, mission catholique de Lomé. 
62 Amouzou John, école régionale de Lomé. 

TiClll Marna, école régionale de Man!l'0' 
64 Dovi Antoine, cours populaire du soir de Lomé. 

Kouevidjen André, éoole régionale d'Anécho. 
66 Kossi Benjamin, mission catholique de Lomé. 

___W~iI,son Dovi, école régionale de Lomé. 
Agblami Gabriel, mission catholique de Togo­

ville. 
69 1-ogbe Mathias, éoole régionale de Lomé. 

70 Adjogah Robert, missi'On évangélique de Lomé. j 
,/ Ames Daniel, école régionale de Lomé. ' 1 

Edorh Ferdinp~nd, é<;ole ré~i(:>nalel dde LLom~. • 
.. Gnassounou Ierre, eoole reglona e e orne. 1 

" l-lulede Joachim, mission wesleyenne d'Anécho. j
Sossayi DoS90U, école régi'Ûnale d'Atakpamé. 

,76 Geraldo Nouréni, école régionale de Lomé. ,", 
Kabate Kournliï, école régionale de Sokodé. 1 

78 Mensah Francis, école régionale de Lom~. 
79 Comlan Daniel, éoole régionale d'Anécho. 

Dovi Daniel, mission wesleyenne d'Anécho. 

Sossa Paul, école régionale de Palimé. 


82 Dodovi Festus, mission évangélique 'de Lomé. 

Kpakpo Adoté,. école régionale de L'Orné. 

84 Ajavon Emman'llel, mission cath'Olique de Lomé. 
Wilson Adjé, é<:ole régi·onale de Lomé. 

86 Gbemafu Alfred, mission évangélique de Lomé. 
Messan Attiss'O, éoole régionale d'Anéch'O. 
Misseh'Ûu Emmanuel, mission wesleyenne d'A­

nécho. 

89 Woamede Clément, candidat libre de Lomé. 

90 Amaizo Basile, éoole réglonale de Lomé. 


Kodjo Daniel, missi'Ûn catholique de Lomé. 
/' Folly Philippe, mission catholique d'Anécho. 
93 Finou He'rman, école régionale de Lomé.' 

Kouevi Léopold, éoole régionale d'e Lomé. 
..- Amah Théophile, mission catholique d'Anécho . 
96 Guerhard Cornelius, cours populaire du soir de 

Lomé. 
Agachi Bernab,as, école régionale d'Atakpamé. 
SonokpQn AnlJOine, éoole régionale d'Atakpamé. 
Guradei Yaya Norbert, candidat libre de Sokodé. 

100 	Akueté Georges, mission catholique de Lomé. 
Aboudou Yaovi, école régionale de PaUmé. 
Feliho Rudolphe, mission catholique de Lomé. 

103 Adjevi Marc, candidat libre de Lomé. 
Attikpoe Philomène, éL'Ole des sœurs de Lomé. 
Gbikpi Vincent, mission catholique de Lomé. 
Djadoo Ignace, mission catholique de Lomé. 

_ Gaffai! Nicolas, mission catholique d'Anécho. 
Kowou Vidoria, école régionale de Lomé. 
Tanoga Niangolam, école régionale de Lomé. 

_ Akueson Cosme, mission catholique d'Anécho. 
Amouzou Kooévi, éoole régionale d'Anécho. 

112, Agbehonou Samuel, mission catholique de Lomé. 
Dovi Léaudre, école régionale d'Anécho. 
Gbebiaho Antoine, mission catholique d'Ata­

kpamé. 
Gbomh Toss'Ou, école régi'Onale d'Atakpamé. 
Amouzougah Assionvi, école régionale de Pa­

limé, 
117 Attikpoe Linus, mission catholique de L'Orné. 

Gbenyovi Alfred, oours populaire du soir de' 
, Lomé. 
Kouevi Jonas, école régionale de 'Lomé. 
Apetcho Nioodème,école régionale de Palimé. 
Gustave Hans, école régionale de Palimé. 

122 Amerding Glga, école des sœurs de Lomé. 
Wilson Edouard, mission catholique de Lomé. 
Abalo Joseph, mission wesleyenne" d'Anéchp. 
Yehuessi Eugène, mission catholiqrue de Tog.o. 

ville. 
126 Léo Michel, mission catholique de Lomé. 
127 Amegan Cyrille, mission catholique de Lo!!!é. 

AlTlO11SS0U Bertrand, cours populaire du s'Oir d. 
Lomé. ' 

Hlomaschi Stéphan, école régionale de Lomé: 
Tokpo Seth, mission protestante d'Agou. \ 

, K'Ounake Anatole, mission catholique d'Anécho. 
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132' Lawson Laté John, école régionale' d'Anécho. 
. Aghozo Chrétien, candidat libre de Palimé. ' 

134 	Tchedre Adam, école régionale de Lomé. 
Etse Laurent, mission catholique de Togoville. 
50ssa Bonaventure., oOllrs populaire du soir d'A­

nécho. 
137 	Mensah Salomon, mission évangélique de Lomé. 

Lawson Prosper, mission wesleyenne d'Anécho. 
Adagblenou Jonas, école régionde de Palimé. 

/: HQ Ayeboua Christophe, école régionale de Lomé. 
Ayité JQnas, mission évangélique de wmé. 

/' Dakiche Tétévi, école régionale d'Anécho. 
Kouwonou Emmanm,l, école régIonale de Pa-

Umé. . 
144 Etsey André, candidat libre de Palimé. 
:t45 Eli Luden, mission catholique de Lomé. 

FaHy Sébastien, misskm catholique de .Lomé. 
Kankue Epiphane, mission wesleyeilne d'Ané­

cho. 
D'Almeida Etienne, mission catholique d'Ata· 

kpamé. ,.' 
149 Adade. Michel, mission catholique de Lomé. 

Dagnon.Charles, école régionale de Lomé. 
Kouassi . Antoine, école régionale de Lomé. 
Gomez John, cours 'populaire du soir d'Anécho. 
Amenyah Raphaël, éoole régIonale d'Anécho. 
Kouete Koté, école régkmale.d'Anécho. 
Assogbavi Kokou, école régionale d'Atakpamé. 

'356 	Aghobly Louis, mission catholique de L'orné. 
Carhou Henri, écoie régionale de Lomé. 
Ayivi Amouwu, coQrs Populaire du soir d'Ané, 

cha. 	 . 
Danhui Tobias, 'mission catholique d'Atakpamé. 
Ekoue Nestor, mi'ssion catholique de Palimé. 
EwoVûn Th6opliil.e, érole régionale de Palimé. 

162 	Agudetsé Laurent,mission.évangélique de Lomé. 
Bocco Casimir, école régIonale de Lomé. 
Buckner' Samuel, ·ecole régionale de Lomé. 
d'Almeida Alex, éoole régionale de Lomé. 
Agbodji Laison Innocent, candidat libre de So­

kodé. 
167 Djahlin Lueas, école régiOllale de Lomé. 
:168 Gaba FoU)', mission évangélique de Lomé. 

KpachaviJean-Marie, mission catholique de 
Lomé. 

• 	 Aquereburu Desmus, mission wesleyenne d'Ané­
cho. 

..r Dosseh Paul, mission catholique d'Anécho. 
Heck Elisabeth, école régionale d'Anécho. 
Kakatsi Gerson, mission évangélique d'Atakpa· 

mé. 
Dossou Corneille, école régIonale de Palimé. 
20gli Seth, misSion évangélique de Palimé. 

176 Joseph Comforte, mission évangélique de Lomé. 
Ayawo Jean, mission catholique de ~ogovillc. 

178 Savon François, missi'on évangélique de Lo!ué. 
Bali Ayité, école régionale d'Anécho. 
Apedo 	 Christophe, mission catho1ique d'Ata, 

kpamé.. 
• 	 .Kek'6h Albert, mission catholique d'Atakpamé. 

/182. Zianna Thérèse, école des sœUrS d'An écho. 
Folikoue Messanvi, école régionale d'Anécho. 

184 	Abissa Symphorien, mission catholique de Lomé. 
Mensah Paul, éoole régionale de Lomé. 
Nayo Edoh, école régionale de Lomé. 
Nikoué Isidore, école régionale de Lomé. 
Attigno Moïse, érole régionale d'Anéçho. 
Adige Akakpo Théophile, éoole régionale' de' 

Lomé. 
Akakpo Mathieu, mission évangélique de Lomé. 
Dagbovi Robert, éoole régIonale de PaUmé. 
Amenyo Georges, mission catholique de Palimé. 

193 	 Folikpo Kokouvi, éoole régionale de Lomé. 
Bedi Ohoul1JYU, école régionale d'Atakpamé. 
Deghoe André, école régionale de Palimé. 
Kpeba Jonas, candidat libre de Palimé. 

• 	 197 Ameghoh Gabriel, mission catholique de Lomé. 
Augnstin Atando'Utin,' cours populaire du .soir'1 

de Lomé. 
de SoUla Pietre, mission catholique de Lomé. 
Goeh Gabriel, cours populaire du soir de Lomé. 
-Mensab Amah, école .régionale de Lomé. 
Ramanou Frédéric, cours populaire du soir 'de 

Wmé. 
Kpoti Régil1a, écolè régionale d'Anéého. 
Sanvee Gomlan, école régionale d'Anécho. 
Yona Benoît, mission catholique de Togoville. 
Agbetmbu Benoît, mission catholique de Togo­

ville. 
Akuete Isaac, mission wesleyenne cl'Anécho. 
Amedegnato Çosme, école régionale d'Anécho. 
Àmedegnato Damien, école régionale ct'Anécho. 

. Houndjo Aboki, COltrS populaire du soir d'Ané­
, cho. 

Kpadenou Dédégan, école régionale d'Anécho. 
Lawson Jubilate, école régionale d'An écho. .. 
Tsogbe Georges, mission catholiqUe de ~ogo-
ri~.· 

Alekou René, mission -catholique d'Atakpamé. 

: 
Amegan Christ'ophe, mission évangélique d'Ata­

: .' hl'amé. 
1 

'! 	 Radjî Salami, école régionale d'Atakpamé. 
Amegui .I\ntoine, mission ca:tbolique de Palimé. 
Amessi Paulin, mission catholique de PaUmé. 

219 Woammy Emmanuel, mission catholique dé' Pa­
limé . 

1] Interdiction de séjaur - Résidence obligatoire 
!, i . Par arrêlé no 109 du : 

7 mars 1940. - Le séj-our dans le territoire du Togo 
est illterdit pendant 2 ans, durée fixée par le juge­
ment du 19 juin 1939 du tribunal du 1cr degré de 
Lomé, au nommé Agbotnn, Houngbémé, Jean, né vers 
1918 à Porto-No\'o (Dahomey). 

Par arrêté nO lIb du : 
7 mars 1940. Le nommé Aziado Klokou dit Kouas­

si né à Ahépé (cerde d'Anécho) vers 191Q, est astreint 
à la résidence obligatoire dans le cercle d'An écho 
jusqu'au 5 mars 1942, durée fixée par le jugement 
du 29 décembre 1939 du tribunal. du ·1 cr degré de 
Tsévié, 
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Sociétés Indigène. de Ptèvoyance 

Par décisi'Ün no 118 du : 
7 mars 1940. - M, Roche, administrateur de 3" cl. 

des colonies, est nommé, pour compter du 1er mars 
1940, administrateur clu fonds CQmmun des Sociétés 
Indigènes de Prévoyance. 

PARTIE NDN OFFICIELLE 

----'--':....-­

AVIS ET OO'MMUNICATIONS 

Domaines 

Avi. de clemande d~jmm.lriculati.n 
(lU livre foncier du tertitoire du Togo 

Toutes personnes intére~Ulées sont admises à former oppo­
sition à la prèsente ImmatriculaUon, ès malns du conS8r.. 
"ate .... ,. sou8slgne, dans le défal de trois mois. lit compter de 

·I"afflebage du présent avis, qui aura lieu Incousamment en 
Paudltolru du tribunal civil de premH!I:r:e InslBnce""de Lomé. 

SU,ivant réquisition, no 1117, déposée le 1er mars 
1940 le sieur Messawussu Moïse, profession de com­
mis d'administration, demeurant et domicilié li Lomé, 
agissant en son nom et pour son compte, personnel 
a demandé l'immatriculatiori au livre foncier du terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis­
tant en un terrain affectant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 14 ares 08 cen­
tiares, situé à Lomé, quartier Nyekonakpoé, cercle de 

'Lomé et borné au nord et à l'est par terrain à Michel 
Komashie, au sud par une me non dénommée, à 
l'ouest par le T, F, 679 de Lomé aux consorts Ketowli 
Besu. ~ . ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, _actuels ou éventu:,lli' __ 

Suivant réquisition, nO 1118, déposée le 12 mars 
1940 la dame Maria Ayaba, profession de revendeuse, 
demeurant et domicilié à Lomé, agissant en son nom 
et pour son compte personnel,a demandé l'immatricu­
lation au livre foncier ,du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un quadrilatère irrégulier, portant sur la, 
partie sud une maison il étage en briques cuites 
couverte en tôles; d'une contenance totale de :1 ares 
92 centiares, situé à Lomé, quartier nO 5, cercle de 
Lomé et borné au nord par terrain à Augnstino de 
Souza, à l'est par terrain à Agedji, au sud par la 
rue du lieutenant-colonel Maroix, à l'ouest par un 
passage le séparant de la propriété de Augustino de 
Souza. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels autres que" ceux 
d-après détaillés, savoir; 

Vente de la partie sud de cè terrain au sieur 
Gayibor. 

Suivant réquisition, no 1119, déposée le n mars 
1940 la dame Florencia Dédévi Gaba, profession de 
revendeuse, demeurant à Lomé et domicilié à Anécho, 
agissant en son nom et pour son compte personnel 
a demandé l'immatriculation au livre fonder du terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis­
tant en un terrain en forme d'un quadrilatère irré­

gulier, d'une contenance t'Ütale de 6 arcs 53 centiares, 
situé à Lomé, quartier no 7, cercle de Lomé et borné 
au nord par la rue des Alliés, à l'est par une ruelle

' . 
1,1non dén9mmée; au sud par le T. F. 454 à Dionys. 

Lawson, à l'ouest par terrains à G. de Lima et 
Simon, Afutu. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et ' 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits': ou 
charges réels, actuels ou éven!J,lels. 

Suivant réquisition, no 1120, déposée le 1'3 lTlars 
1940 le sieur Théophile Wilson IamaklQe. yrofess'ion 

1 de planteur, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
i,' en son nom et pour son compte personnel en qualité 

de propriétaire, a d,emandé l'immatriculation au livre 
! foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d!un 
'quadrilatère irrégulier sur lequel est édifiée une 
maison li étage en briques cuites couverte en tôles 
avec dépendances d'une contenance totale de 3 ares 
50 centiares, situé li L'Ümé, quartier nO l, cercle de' 
Lomé et borné au nord par le T. F, nO 3 de Lomé­
appartenant au requérant, à l'est par terrain aux 
héritiers W. F. Mensah, àu sud par la me du lieu­
tenant Thompson, à l'ouest par le T. F. 75 de Lomé­
à]ohn liolt. 

U déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Le conservateur de ta propriété fOllcière, 
PHILIPPE. 

, 
Avis .......rn.g. 


Toute. personne. intéressées sont Invitées à '1 assister 
ou a 5''1 faire représenter par un mandataire nan1:1 d'I,ln 
pOUVoir régulJet". 

Le lundi 6 mat ~1940 à huit heures du matin, il sera 
,procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé' 
à Lomé, quartier no 5, cercle de Lomé, consistant cn 
un terrain urbain ayant la forme d'un polygone irré-. 
gulier, d'une contenance de 8 ares 62 centiares' et 
borné au nord par la rue du Chemin de fer, à l'est 
par terrain à Lawson Boevi et Gerhart Hlomatchi, 
au sud par le T. F. 3<26 de Lomé à Albert Kpodonou, 
li l'ouest par terrain à Christian Gaba, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Durchbaeh 
Fritz, employé de commerce et propriétaire, demeu­
rant à Lomé, agissant .en son nom et pour son corn pte 
personnel en qualité de propriétaire suivant réquisition 
du 6 janvier 1940, no 1112. ' 

Le lundi 6 mai 194() à dix heures du matin, il se!"d 
procédé au bornage contradictoire d'un' immeuble situé' 
li Lomé, quartier na 6, cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urb,ain bâti, d\une oonstmction à usage d'ha­
bitation, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 7 ares 53 centiares et borné au­
nord par terrain li Pierre Adjamgba, à l'est par 
terrain à John S. FoUy, au sud par terrains à Paul 
Lassey et Stanislas S. Adotévi, il l'ouest par la rue 
d'Italie, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Félix Foli' Adamah, commerçant-propriétaire, 
demeurant à Lomé, agissant en son nom et pour son 
compte, personnel en qualité de propriétaire suivant 
réquisition du 14 février 1940, nO 1115. 

Le mercredi El mai 194Q à dix heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, quartier Kpota, cercle d'Anécho, consistant 
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en un terrain bâti sur lequel se trouve édifiée une 
maison en brique de ciment rouverte en tôle à usage 
d'habitation avec dépendances, ayant la forme d'un. 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 5 ares 
34 centiares et borné au nord par terrain à la 
WesJeyan MJssion- T. F. 110 d'Anécho - et un 
terrain domanial, à l'est par terrain à Kuadjovi 
Quamvi, au sud par une rue non dénommée, à l'ouest 
par terrain à Amouzou Ecoué Hagbonon, dont l'im­
matricula tien a' été demandée par le sieur Hagbonol1 
August Fon Ecoué, profession d'employé .de rom­
merce, demeurant à Anécho, agissant en son nom 
personnel en. qualité de propriétaire, suivaut réquisi­
'lion du 12 février 1940, no 1113. 

Le vendredi 10 maî 1940 à dix heures, il sera 
procédé .au bornage 'œntradictoire d'un immeuble situé 

à Tsévié, subdivision de Tsévié, cercle de Lomé, con­
sistant en un terrain rural bâti, en forme d'un poly­
gone irrégulier, portant deux constructions en terre 
de barre rouvertes en tôles, à usage d'habitation, d'lUne

I. contenance de 1 hectare 59 ares 66 centiares et borné 
au nord' par terrain à Agordo Medjakou, Arnol!J 
Ahia!si et la route de Gati, à l'es! par terrain à 
Pasteur Andreas Aku, au sud par la· route de Lomé, 
à l'ouest par terrain domanial, dont l'immatriculation 
a été demand~e par le sieur Godwing Adeli Amegblé 
Apegbé, tailleur-cultivateur, demeurant à Tsévié, agis­
sant tan!' en son nom personnel qu'en qualité de co­
propriétaire et de rep!'ésentant de la collectivité fami­
liale issue du feu Eklou Amegblé Apegbé, suivantI 
réquisition du 13 février 1940, nO 1114. 

i Le cous!!rvatear de la propriété fOllcière, 
l,1 PHILlPPE. 

I)lPRIMIWIE DE. f/ECU~,g PROFESSIONNELLI! M. c. LOMÉ - TOGO 


